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masque n’est pas chose facile. Nous leur rendons le masque usé et parfois ils rechignent à 
nous en donner un nouveau. »  
 
Dans plusieurs usines de Yue Yuen en Chine, les travailleuses et travailleurs interviewés  
ont dit qu’ils étaient sommés de ne pas déclarer leurs blessures aux superviseurs qui 
s’exposaient, à leur tour, aux représailles des échelons supérieurs de la direction157. Alors 
que dans certaines usines, les salariés étaient adéquatement assurés contre les blessures158, 
dans d’autres, ils devaient payer de leur poche les visites médicales, y compris celles 
organisées dans les dispensaires de l’entreprise159. Certaines usines ne respectaient pas les 
procédures réglementaires d’investigation, d’évaluation et d’indemnisation en cas 
d’accident du travail –  il s’agit ici pratiquement de toutes des usines sous-traitantes, sauf 
une usine à propriété exclusive160. Un problème commun à toutes les usines visitées était le 
non-respect des quatre régimes d’assurance du travail légalement obligatoires: sécurité 
sociale (pension), assurance maladie/blessures, assurance handicap et allocations de 
maternité161. Dans de nombreuses usines, les travailleurs ignoraient s’ils étaient couverts 
par une assurance contre les blessures d’origine professionnelle ou non, tout comme ils ne 
connaissaient pas leurs droits en cas d’accident du travail162. 
 
D’après les rapports des médias, les assurances, la sécurité sociale, la sécurité au travail et 
les salaires se trouvaient au centre des revendications à l’origine du départ en grève de 
8.000 travailleurs, en mars 2006, dans une usine Pou Chen au Vietnam163. 
 
Bas salaires 
 
La rémunération des salariés consiste le plus souvent en une combinaison du salaire de base 
et de diverses primes calculées en fonction du nombre d’unités finies, de la présence et 
d’autres mesures.  
 
Lorsque le salaire minimum en Chine fut augmenté en septembre 2006, les employeurs 
dans la plupart des usines Yue Yuen et dans les usines en sous-traitance ont réagi en 
augmentant leurs quotas de production et en réduisant les primes de rendement et autres 
primes d’encouragement. Certaines usines ont procédé à de nouvelles déductions sur les 
indemnités de logement, de nourriture et autres services164. En fin de compte, malgré 
l’augmentation du salaire minimum, la rémunération des travailleurs était égale ou 
inférieure à ce qu’ils recevaient auparavant.  
 
Quand le salaire minimum à Dongguan fut augmenté à 690 RMB par mois (97 dollars) en 
septembre 2006, une usine Yue Yuen produisant pour adidas a décidé de relever son quota 
de production à 75 paires de chaussures par heure, cible que les travailleurs avaient du mal 
à atteindre. Les primes de rendement ont donc été revues à la baisse et de nombreux 
travailleurs se sont plaints du fait que leurs salaires, après déduction des frais de nourriture 
et de logement, avaient baissé par rapport  à ce qu’ils étaient  auparavant. Un arrêt de 
travail d’un jour en octobre 2006 n’a pas suffi à faire revenir la direction sur sa décision 
d’augmenter les quotas165. 
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Le même scénario s’est répété dans la plupart des usines chinoises étudiées pour ce rapport. 
Dans une usine, les travailleurs qualifiés qui pouvaient auparavant gagner jusqu’à 400-500 
RMB/mois (57-71 dollars) en primes de rendement, ne touchaient plus que 100-200 
RMB/mois (14-28 dollars) quand leur employeur a augmenté les quotas de production166. Il 
en résulte que leur salaire total, toutes primes et déductions incluses, n’a pas augmentéxxviii. 
 
Dans une usine sous-traitante de Yue Yuen produisant du matériel pour les chaussures des 
marques Reebok, Timberland, New Balance et Columbia Sportswear, les employés étaient 
payés intégralement à la pièce, autrement dit, leur salaire variait en fonction du nombre 
d’unités finies. Les travailleuses et travailleurs de cette usine touchaient en moyenne de 500 
à 600 RMB/mois (71-86 dollars), soit moins que le salaire minimum légal De cette somme, 
155 RMB/mois (22 dollars) étaient déduits pour le logement dans les dortoirs de l’usine où 
chaque chambre est partagée par 12 personnes et où des douches et des toilettes communes 
sont accessibles uniquement un étage sur deux167. 
 
Un autre sous-traitant de Yue Yuen accordait un salaire de base exceptionnellement bas de 
290 RMB/mois (41 dollars) pour les nouvelles recrues, et de 490 RMB/mois (70 dollars) 
pour les travailleurs plus anciens. Dans les deux cas, les taux sont inférieurs au minimum 
légal. Certains départements de cette usine ne paient  que 1-2 RMB de l’heure(0,14-0,28 
dollars) pour la compensation des heures supplémentaires, ce qui est, encore une fois, 
inférieur au minimum légal. Ainsi, un nouvel employé qui pointait plus de 100 heures 
supplémentaires et 30 jours de travail par mois ne recevait que 700-800 RMB/mois (100-
114 dollars) en compensation. Les travailleuses et travailleurs interviewés ont signalé qu’à 
leur connaissance, Yue Yuen n’avait jamais procédé à une inspection de l’usine168. 
 

Améliorer les conditions chez Yue Yuen 
 
Etant donné que Yue Yuen produit pour diverses marques internationales très connues, 
l’entreprise a été amenée à collaborer avec de nombreux acheteurs, y compris Nike, adidas, 
Puma et New Balance, à la mise en pratique de leurs codes de conduite. Les pressions 
exercées par les grandes marques semblent avoir radouci les procédés disciplinaires de Yue 
Yuen. Il en serait notamment résulté  certaines améliorations liées au nombre d’heures 
supplémentaires et aux dortoirs pour la main-d’oeuvre migrante169. Comme il a été signalé 
auparavant, certaines usines ont pris des dispositions notables en matière de santé et de 
sécurité et se sont acquittées de leurs obligations légales en matière de sécurité sociale, 
d’indemnisation, d’assurance handicap et des prestations de maternité.  
 
Pratiquement aucun progrès n’a cependant été enregistré en ce qui concerne les salaires. 
 

                         
xxviii Ce scénario n’est pas l’exclusivité des usines Yue Yuen. Des enquêtes menées en août 2006 par le Thai Centre for 
Labour Rights dans deux usines produisant pour adidas en Thaïlande ont montré que les objectifs de production étaient 
régulièrement augmentés, ce qui se traduisait par l’élimination des primes éventuelles. Les travailleurs ont indiqué aux 
enquêteurs qu’ils souhaitaient un objectif de production stable (Thai Centre for Labour Rights, août 2006).  
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Pourquoi ne pas accorder un salaire vital ? 
 
Comme nous l’avons vu, les détracteurs du concept du salaire vital attirent le plus souvent 
l’attention sur les barrières structurelles qui rendraient difficile aux entreprises de la filière 
d’approvisionnement de garantir des salaires plus élevés.  
 
Le secteur des chaussures de sport présente cependant une série de différences structurelles 
notables qui le distinguent du secteur de l’habillement.  

• Il est fortement consolidé. Nike et adidas contrôlent près de 60% du marché de la 
vente au détail. Au cours des dernières années, Nike a acquis des marques plus 
petites comme Converse et Umbro et adidas a acquis Reebok. Puma a, de son côté, 
acquis le détaillant de luxe français PPR.  

• La production de chaussures de sport repose sur des usines de grande taille, à forte 
intensité de capital, qui sont difficiles à établir et à délocaliser. 

• Yue Yuen exécute une grosse partie de la production de chaussures de sport pour 
toutes les grandes marques de sportxxix, et malgré la division de la main-d’œuvre et 
les limites juridiques qui séparent les grandes marques de Yue Yuen, le processus 
de production est fortement intégré et relativement stable. La stabilité de ces 
relations ouvre la voie à une action coordonnée sur les questions relevant des 
« normes pécuniaires », tels les salaires.  

• Yue Yuen et ses clientes se distinguent comme étant des entreprises extrêmement 
lucratives. 

 
Dans ce secteur fortement consolidé et extrêmement lucratif des chaussures de sport, une 
action conjuguée entre des entreprises comme Yue Yuen et les méga-marques qui dominent 
le marché pour relever les salaires et les amener à un niveau qui corresponde au salaire vital 
n’est pas seulement souhaitable: elle est  aussi réalisable.  
 
Le fait que la plupart de ces marques de sport fassent partie de l’initiative étasunienne Fair 
Labour Association (FLA) signifie, par ailleurs, qu’une action conjuguée entre les 
acheteurs et les fournisseurs pour amener les salaires des travailleuses et travailleurs à un 
niveau qui corresponde au salaire vital est une possibilité concrète. -Il ne manque que  
l’engagement de payer un salaire vital et la volonté politique d’y parvenir.  
 
Nous reviendrons sur la question de la mise en pratique du salaire vital dans les chapitres 
VI et VII. 
 

                         
xxix Bien qu’il soit difficile d’obtenir des chiffres exacts, les analystes estiment que 25-30% des chaussures Nike sont 
fabriquées par Yue Yuen; cette entreprise fournit également 15-20% des chaussures adidas et Reebok. Les trois marques 
représentent conjointement au moins 40% de la production de Yue Yuen. (Citigroup. Yue Yuen – Shoes to Choose. 16 
novembre 2004). Yue Yuen estime, elle-même, que 54% de ses ventes se répartissent entre cinq clients principaux, dont le 
plus important représente, à lui seul, 22% des ventes (Yue Yuen Industrial (Holdings) Ltd. Annual Report, 2007. p.27). 
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Chapitre V: Les ballons de football au-delà de 
Sialkot 
 
Contrairement aux chaussures produites dans les  méga-usines, telle Yue Yuen, abordées au 
chapitre précédent, les ballons de football ont traditionnellement été fabriqués de façon 
artisanale par des travailleuses et travailleurs, dont un grand nombre travaillent à domicile, 
et qui assemblent les pièces à la main et les renvoient aux usines où elles sont vérifiées et 
emballées.  
 
Le plaidoyer pour les droits des travailleurs dans la production de ballons de football –et 
autres ballons gonflables- s’est surtout focalisé sur la ville de Sialkot au Pakistan, et ce à 
juste titre: la ville assure environ 80% de la production mondiale de ballons cousus à la 
main170. 
 
Le tollé médiatique soulevé par le problème du travail des enfants à Sialkot dans les années 
90 a conduit à une surveillance accrue des conditions de travail dans la ville de Jalandhar, 
en Inde171 – site de capacité nettement inférieure dédié à la manufacture d’articles de sport, 
situé de l’autre côté de la frontière entre le Pakistan et l’Inde172. 
 
Ces dernières années ont vu l’émergence de nouveaux sites de production dans ce secteur 
en Chine, en Thaïlande et au Vietnam, notamment. La capacité de ces nouveaux sites à 
produire des ballons bas de gamme, cousus à la machine, à un prix nettement inférieur à 
ceux des pays d’Asie du Sudxxx, ainsi que des ballons haut de gamme fabriqués par « liage 
thermique », technologie à laquelle n’ont pas encore accès les fabricants sud-asiatiques, 
exacerbe l’incertitude concernant l’avenir de cette industrie en Inde et au Pakistan173. 
 
Plutôt que de revisiter le dossier amplement documenté sur le thème du travail des enfants 
dans l’industrie du ballon de football à Sialkot, ce chapitre passe en revue les résultats 
d’une enquête menée récemment dans le cadre de l’Alliance Play Fair 2008 concernant les 
conditions de travail dans la ville industrielle de Jalandhar, en Inde, ainsi que dans les sites 
de production émergents de ce secteur en Chine et en Thaïlande.  
 
Les résultats des recherches permettent de constater qu’à l’instar de ce qui se passe dans la 
production de vêtements et de chaussures, la structure de l’industrie a créé un 
environnement dans lequel les syndicats sont exclus ou détruits, où les salaires et les prix 
unitaires sont généralement nettement inférieurs à ce qui serait considéré comme un salaire 
vital et où pour survivre, les travailleuses et travailleurs sont contraints à faire des heures 
supplémentaires excessives, voire à ramener du travail à la maison pour leurs familles.  
 

                         
xxx Les deux centres – en particulier la Chine – produisent également des ballons cousus à la main. Il n’est toutefois pas 
clair s’ils sont à même d’offrir des prix inférieurs aux sites de production de l’Asie du Sud.   
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Production de ballons de football à Jalandhar, Indexxxi
 

 
D’après diverses études consacrées à cette industrie, Jalandhar et la ville adjacente de 
Meerut assurent, à elles seules, entre 75 et 80% de la production de ballons de football en 
Inde174. Les exportations indiennes d’équipements sportifs se chiffraient à hauteur de 100 
millions de dollars en 2004, les ballons de football représentant 43% de ces exportations175. 
 
 
Structure de l’industrie 
 
D’après les fabricants, syndicats, travailleuses et travailleurs interviewés dans le cadre de 
cette enquête, la structure actuelle de l’industrie, caractérisée par une forte dépendance vis-
à-vis du travail à domicile relève d’un phénomène relativement récent. « [Jusqu’]il y a 
trente ans, le travail se déroulait entièrement dans l’usine et dans des centres de couture », a 
signalé un responsable du syndicat des travailleurs Lal Janda, lui-même couseur de ballons 
de football depuis 45 ans. « Les usines employaient un grand nombre de couseurs. Une 
partie du travail se déroulait dans des centres de couture, qui employaient généralement de 
10 à 30 travailleurs176. » 
 
Quand la demande pour les ballons en cuir a diminué, la production est passée de pièces en 
cuir coupées et perforées à la main à des ballons constitués de pièces découpées et 
perforées mécaniquement177. Le niveau de compétence requis pour assembler des pièces 
pré-coupées et pré-perforées était largement inférieur, au même titre que le prix: les ballons 
synthétiques se vendaient à moindre prix  aux marques et pouvaient être fabriqués en 
beaucoup moins de temps.  
 
Cette transition aux ballons synthétiques a préparé le terrain pour une informalisation 
croissante de la main-d’œuvre, qui pouvait désormais être payée à la pièce, au lieu de 
percevoir un salaire qui aurait dû être  payé même en cas de baisse des commandes178. 
D’autre part, il semblait logique, aux yeux des employeurs, de faire exécuter la production 
hors-site, à domicile, plutôt que dans des usines soumises à des contrôles de qualité stricts 
et à des frais d’exploitation plus élevés. Le recours au travail des enfants  dans la 
production de ballons de football était donc à inscrire dans le contexte plus large d’une 
informalisation croissante.  
 
Usines 
 
La plupart des usines participant actuellement à la production de ballons de football à 
Jalandhar comptent très peu de salariés permanents en dehors de ceux employés dans les 

                         
xxxi

 Dans le cadre de cette enquête, les chercheurs du Centre for Education and Communication (CEC) et d’autres 
enquêteurs de l’Alliance Play Fair ont eu des entretiens avec diverses parties prenantes à Jalandhar: au total, sept 
fabricants, dont certains représentés par leurs gérants, trois sous-traitants, deux dirigeants syndicaux et 11 travailleurs ont 
été interviewés à domicile, dans des centres de couture et dans des usines.  La majorité des sept fabricants interviewés 
produisaient à la fois pour le marché intérieur et l’exportation; alors que la majeure partie de leurs exportations était 
destinée à des marques européennes et australiennes, plusieurs d’entre eux avaient leurs propres marques, qu’ils 
exportaient principalement vers l’Europe orientale, l’Afrique de l’est et l’Afrique australe.    
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processus de production exécutés à l’intérieur de l’usine (découpage de pièces, sérigraphie, 
conditionnement, etc.).  
 
Ici aussi, des ex-employés de l’usine ont expliqué comment ils sont embauchés par des 
agents de recrutement au service de l’entreprise179. Un de ces travailleurs, qui occupait 
depuis 15 ans un poste permanent au sein du département de laminage et découpage a 
signalé qu’à sa connaissance, aucun autre employé permanent n’avait été engagé dans 
l’usine depuis qu’il y était.  
 
D’après lui, les nouveaux employés ont tous des contrats à durée déterminée ou  des 
contrats de sous-traitance conclus avec des agences de recrutement180. Là où les usines 
employaient les couseurs directement, les employeurs ont reconnu que la majorité d’entre 
eux étaient engagés à durée déterminée et rémunérés à la pièce181.  
 
Les travailleurs interviewés ont signalé que l’effectif de l’usine était entièrement masculin. 
En effet, lors de visites effectuées dans trois fabriques de ballons à Jalandhar, les 
enquêteurs de Play Fair ont constaté l’absence quasi totale de femmes.  
 
Dans l’industrie du ballon, les femmes se voient confinées dans des rôles subalternes, tant  
en termes de  catégorie que de qualité du travail. Tout changement dans la structure de 
l’industrie est susceptible d’exacerber ce problème. A Sialkot, par exemple, la transition 
d’une production à domicile à une production en centres de couture a privé de nombreuses 
femmes de leur source de revenus. Suite à cette transition, la participation des femmes à 
l’industrie a diminué de 50% en 1997 à 20 % seulement six ans plus tard182.  
 
Centres de couture 
 
Le secrétaire général du Syndicat des travailleurs du secteur des articles de sport du 
Pendjab a signalé aux enquêteurs de l’Alliance Play Fair que « les centres de couture 
n’étaient qu’une extension des usines. » D’après lui, ces centres étaient créés pour éluder 
l’application du code du travail, qui prévoit l’accès à la sécurité sociale, des mécanismes de 
règlement des différends et la sécurité de l’emploi183. 
 
En réalité, un sous-traitant dirigeant un de ces centres a reconnu que le loyer, la facture 
d’électricité et les autres frais d’exploitation liés au site étaient entièrement assumés par 
l’entreprise et que son rôle se limitait à s’occuper de la main-d’œuvre. Le centre était 
cependant enregistré à son nom, ce qui  permettait à l’entreprise de dénier sa responsabilité 
légale vis-à-vis des travailleurs. Le centre de couture dont il est question emploie 18 
travailleurs (16 hommes et 2 femmes) et produit 100 ballons par jour. Ils sont payés à 
l’unité, entre 36 et 39 roupies pièce (0.90-0.97 dollars) pour un ballon de qualité supérieure 
et 30 roupies pièce (0.75 dollars) pour des ballons ordinaires184. 
 
Sous-traitants 
 
Les fabricants ont également évoqué leurs relations avec les sous-traitants. Alors qu’un des 
fabricants interrogés, fournisseur de Regent, Mitre et Dunlop, encourageait les couseurs à 
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domicile à aller chercher leur ouvrage directement à l’usine, la majorité d’entre eux font 
appel à des sous-traitants dont le nombre varie entre 18 et 30. Ceux-ci font, à leur tour, 
appel aux travailleurs à domicile, sauf lorsqu’ils disposent de leur propre centre de couture.  
 
Les « sous-traitants » constituent une catégorie relativement disparate. A côté de ceux qui 
gagnent très bien leur vie, en exploitant des centres de couture notamment, il y a ceux qui 
occupent le bas de l’échelle et dépendent des commissions qu’ils touchent en qualité 
d’intermédiaires entre l’usine et les travailleurs à domicile et dont les revenus journaliers 
sont, à peu près équivalents à ceux des couseurs.  
 
Les enquêteurs de Play Fair ont parlé à deux sous-traitants qui engagent des couseurs à 
domicile. Tous deux avaient auparavant travaillé en tant que couseurs dans l’industrie du 
ballon de football; l’un d’eux a perdu son emploi dans une usine de ballons suite à un 
accident du travail dans lequel il a perdu une partie d’un doigt. Chaque sous-traitant 
recueille 100 ballons par jour en pièces détachées et les distribue à une équipe de 20 à 30 
travailleurs, dont la vaste majorité sont des femmes. Le revenu des sous-traitants consiste 
en une commission fixe payée par l’usine, entre 2 et 2,50 roupies par ballon (0,05 – 0,06 
dollars), selon la qualité185. 
 
Syndicats 
 
La transition de l’emploi permanent, en usine,  à des  relations de travail indirectes a  eu 
pour effet combiné la paralysie  des syndicats et, partant, la disparition de la nécessité de 
négocier avec les travailleurs au sujet des salaires et des conditions de travail. Les 
travailleurs – et même certains fabricants – ont décrit les stratégies antisyndicales flagrantes 
qui ont cours dans le secteur, dont le licenciement ou la rétrogradation de dirigeants et 
membres syndicaux, l’élimination de départements fortement syndicalisés et leur 
substitution par la sous-traitance, et l’exclusion des syndicats pour éliminer la négociation 
collective186.  
 
Tendances actuelles 
 
L’industrie indienne semble se trouver dans une situation plus précaire que jamais. Alors 
que les commandes pour des ballons de qualité supérieure fabriqués en Inde ont diminué en 
terme de pourcentage des exportations globales, on peut constater l’émergence d’une 
concurrence notable dans les commandes de ballons publicitaires du côté du voisin chinois. 
D’après la Sports Goods Foundation of India (SFGI), la conformité aux normes du football 
professionnel des ballons produits en Inde a chuté de 50% au milieu des années 90 à 10% à 
l’heure actuelle. La Chine représenterait  80% de la production mondiale de ballons 
publicitaires à l’heure actuelle. La majorité de ces ballons sont cousus mécaniquement et 
peuvent donc être assemblés plus rapidement. Le pays commence cependant aussi à 
produire des ballons cousus-main187. 
 
Salaires et taux unitaires à Jalandhar 
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Quand les fabricants ont commencé à faire appel aux sous-traitants (au détriment des 
façonniers) il y a une vingtaine d’années, les travailleurs se sont vus privés de tout moyen 
de contrôler la négociation des conditions de leur emploi, y compris leur rémunération. 
Pour reprendre les propos d’un représentant de la centrale syndicale CITU, « L’association 
patronale a commencé à exclure les syndicats des négociations sur les taux unitaires. » Les 
sous-traitants sont passés au premier plan188. » Dans un système où les sous-traitants 
recevaient une commission forfaitaire pour chaque ballon fourni, ils n’étaient pas fort 
incités à militer lors des négociations annuelles, ce qui a forcément résulté dans la 
stagnation des taux unitaires.  
 
Les sous-traitants ont décrit comment différentes usines paient un prix différent pour une 
même qualité de ballon. L’un d’eux a indiqué que le taux unitaire pouvait varier de 28 à 39 
roupies pièce (0.70-0.97 dollars) pour un ballon de « qualité supérieure » et de 14 à 16 
roupies pièce (0.35-0.40 dollars) pour un ballon en caoutchouc bon marché. Il y a 
généralement plus d’un niveau de sous-traitance, ce qui implique que les sous-traitants en 
aval de la filière percevront, eux aussi, une commission avant de confier la production au 
niveau suivant; ceci a fatalement pour effet de faire baisser le taux unitaire encore 
davantage189. 
 
Salaires dans les usines 
 
Les enquêteurs de l’Alliance Play Fair ont parlé à un travailleur d’usine employé à durée 
déterminée dans la couture et payé à la pièce. S’il est vrai que le taux unitaire appliqué au 
niveau de l’usine est considérablement supérieur au taux des travailleurs à domicile, 
notamment en raison de l’élimination de la commission des sous-traitants (40 roupies (1 
dollar) pour un ballon de qualité supérieure, 30 roupies (0,75 dollars) pour un ballon bas de 
gamme), le fait que les couseurs internes doivent fournir le fil utilisé, à raison de 2-2,50 
roupies (0,05 – 0.06 dollars) par ballon est, pour le moins, surprenant. Le travailleur a 
affirmé pouvoir fabriquer 10 ballons par jour maximum, en fonction du type de ballon190. 
Un autre travailleur d’usine dont les revenus étaient considérablement supérieurs au salaire 
minimum a confié à l’équipe de Play Fair qu’il devait encore toujours rapporter de 
l’ouvrage à la maison pour que sa famille l’aide à joindre les deux bouts191.  
  
Salaires dans les centres de couture 
 
Les enquêteurs ont interviewé deux travailleurs employés dans des centres de couture 
exploités par des sous-traitants. Les revenus et la sécurité de l’emploi dans ces centres 
étaient nettement inférieurs aux usines. Les taux unitaires pour les ballons de football 
étaient inférieurs de  3 à 10 roupies (0,07-0,10 dollars), selon le type de ballonxxxii. Un 
travailleur s’est plaint du fait que « le travail n’était pas garanti d’un jour à l’autre et que 
tout dépendait du bon vouloir de l’intermédiaire. »   
 

                         
xxxii Il n’y a pas de normalisation apparente dans la définition des termes « qualité supérieure » et « qualité bon marché », 
bien que ce facteur intervienne clairement dans la disparité extrême des taux unitaires.   
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Les travailleurs interrogés ont affirmé que l’argent que leur rapportait le centre de couture 
ne leur suffisait pas pour survivre. Ils ont tous  deux signalé qu’ils ramenaient de l’ouvrage 
à la maison pour leurs familles, pour pouvoir subvenir aux besoins du ménage192. 
 
Salaires des travailleurs à domicile 
 
Six travailleurs à domicile ont été interviewés par les enquêteurs; dans chacun des cas, la 
quasi-totalité des membres du ménage participait à la couture, à raison de deux à quatre 
ballons par personne et par jourxxxiii. 
 
« Le taux n’a pas augmenté depuis cinq ans », a expliqué un couseur qui recueille 
directement le matériel dans une usine produisant pour les marques Mitre, Gilbert et les 
clubs de football britanniques Arsenal et Manchester United. « Nous sommes obligés 
d’accepter ce que le sous-traitant daigne nous offrir. Nous n’avons pas le choix. »   
 
Comme on pouvait s’y attendre, les taux accordés aux travailleuses et travailleurs à 
domicile sont encore plus bas que ceux offerts dans les centres de couture. Les travailleurs 
ont dit qu’ils touchaient 30 – 35 roupies (0,75-0,88 dollars) pour un ballon à trois 
épaisseurs et 32 faces et 14-22 roupies (0,35-0,55 dollars) pour un ballon à deux épaisseurs 
en caoutchouc193. 
 
Les travailleuses et travailleurs à domicile sont également exposés à une totale insécurité de 
l’emploi. Pendant les périodes creuses, les ménages croulent généralement sous les dettes 
qu’ils contractent envers les usuriers.  
 
Dans cette industrie, les commandes –et dès lors les revenus- sont sujets à des fluctuations 
spectaculaires. Deux fabricants ont spécifiquement fait référence à des pointes de 
production de 30-50% lors d’événements sportifs internationaux comme la Coupe du 
monde de football ou les Jeux olympiques194.  
 
« Nous n’avons pas d’économies et il ne nous reste donc plus un sou en cas d’urgence », a 
confié un couseur de 50 ans. Les travailleuses et travailleurs à domicile travaillent 
pratiquement sans filet. Une maladie ou un accident peut avoir des conséquences 
désastreuses. « J’ai perdu l’or de ma femme, que j’avais donné en gage à un usurier que je 
n’ai pas pu rembourser », dit-il. « Un jour j’ai même été obligé de louer une bonbonne de 
gaz ménager pour payer des soins d’urgence quand ma femme est tombée malade. On est 
tous dans la même situation. Un de mes amis a été jusqu’à vendre son sang pour couvrir 
une urgence195. »  
 

                         
xxxiii Les sept membres d’un ménage ont affirmé pouvoir fabriquer 15 ballons de rugby et sept ballons de football par jour; 
un autre ménage, constitué de huit personnes, fabrique, en moyenne, 30 ballons par jour. 
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BOX: Quelques recommandations spécifiques pour Jalandhar: 
• Les fabricants devraient adopter des mesures pour s’assurer que les taux unitaires et les conditions 

offertes aux travailleurs par les sous-traitants sont équitables et uniformes. Les taux unitaires 
applicables aux ballons de football devraient être affichés aux portes des usines. Les fabricants 
devraient offrir aux travailleurs la possibilité de venir chercher les pièces détachées directement à 
l’usine, plutôt que chez les sous-traitants.  

• Les marques doivent éradiquer les atteintes à la liberté d’association et, plus particulièrement, la 
répression des syndicats.  

• Les marques et les fournisseurs doivent s’assurer que les taux unitaires correspondent aux 
fluctuations des cours et au taux d’inflation et doivent se garder de répercuter les pertes sur les 
travailleurs, notamment en réduisant les taux unitaires.  

• Les interventions doivent tenir compte, en particulier, de la vulnérabilité des travailleuses.  
• Les marques doivent impérativement favoriser un traitement égal pour l’ensemble des travailleuses et 

travailleurs employés dans des tâches similaires, que ce soit dans les usines, dans les centres de 
couture ou à domicile, y compris en ce qui concerne les salaires et les prestations sociales.  

 

Production de ballons de football en Chine 
 
La capacité d’adaptation de la Chine aux technologies d’assemblage mécanisé, qui 
contribue à une production plus rapide et plus efficace, sur une échelle supérieure aux 
autres pays producteurs de ballons, s’est traduite par l’ascension rapide de la Chine dans le 
marché de la production de ballons de football196. Pour l’heure, les producteurs chinois se 
spécialisent dans la fabrication de ballons publicitaires. Bien qu’ils représentent une part 
importante de la production mondiale de ballons de football, les ballons publicitaires ne 
bénéficient pas du même prestige au sein de l’industrie, ni des taux unitaires élevés associés 
aux ballons de qualité professionnelle. De nombreux spécialistes du secteur spéculent 
cependant qu’il ne faudra pas attendre longtemps avant de voir des ballons de niveau 
professionnel fabriqués à la machine, ce qui permettrait à la Chine d’accaparer une part 
encore plus considérable de la production mondiale197.  
 
Entre octobre et décembre 2007, des enquêteurs de l’Alliance Play Fair ont examiné les 
conditions de travail dans deux usines de ballons de football typiques de la zone industrielle 
du Pearl River Delta. Joyful Long Sports Manufactory et Kuan Ho Sporting Goodsxxxiv.  
 
L’entreprise Joyful Long produit un éventail de ballons et d’équipements de sport pour les 
marques Adidas198, Nike, Umbro, Fila, Miter, Lotto, Puma, Diadora, Frankin, Wilson, 
Everlast et Domyos199. L’entreprise compte quatre bâtiments assurant plusieurs chaînes de 
production, et une certaine distinction peut être faite entre les chaînes de production pour 
les différentes entreprises.  
 
Kuan Ho, qui affiche un rendement de 2 millions de ballons par mois200 et affirme être la 
plus grande entreprise de production de ballons au niveau de la Chine, produit pour adidas, 
Lotto, Spalding, Wilson, Mikasa, Mizuno, Rawlings et Baden201.  
 
                         
xxxiv Les enquêteurs de Play Fair ont interviewé sept femmes et cinq hommes âgés entre 21 et 30 ans, à l’usine Kuan Ho. 
Chez Joyful Long, dix hommes et cinq femmes ont été interviewés, dont la majorité avaient moins de 30 ans.  
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Salaires et temps de travail 
 
La plupart des employés de l’usine Joyful Long travaillent sept jours sur sept. « C’est 
ridicule que nous n’ayons  pas un seul jour de congé par mois ! », signale un travailleur. 
« Nous sommes éreintés physiquement mais aussi psychologiquement. Nous voulons avoir 
du temps pour nous reposer et nous amuser.  
 
« Quand on est aussi fatigué, la seule façon d’avoir un temps de repos est de s’absenter », a 
dit le travailleur. Toutefois, en vertu des réglementations de l’usine, toute absence de trois 
jours consécutifs est passible d’amende. « Donc, même  épuisés, nous choisissons de 
prendre notre  mal en patience. » 
 
Alors que la journée de travail normale est de huit heures, les heures supplémentaires sont 
monnaie courante chez Joyful Long. Durant les périodes de pointe, les travailleurs font, en 
moyenne, 232 heures supplémentaires par mois – soit six fois la limite réglementaire202. 
 
Or malgré les heures à rallonge – fréquemment de l’ordre de 330 heures par mois – les 
salariés de l’usine Joyful Long touchaient, en moyenne, entre 800 et 1000 RMB par mois 
(114-142 dollars), soit environ 54% du salaire minimum légal. D’autre part, les travailleurs 
interrogés ont signalé des retards de paiement fréquents pouvant aller jusqu’à 40 jours, ce 
qui constitue également une atteinte flagrante à la législation nationale.  
 
A comparer, les salariés de l’entreprise Kuan Ho sont relativement mieux lotis: Ils 
travaillent six jours sur sept et font, en moyenne, 80 heures supplémentaires par mois. Bien 
que ce chiffre d’heures dépasse largement les limites réglementaires, il se situerait 
néanmoins, aux dires de nombreux travailleurs, parmi les meilleurs de toute l’industrie dans 
la zone du Pearl River Delta203.  
 
Les salaires en vigueur dans l’usine Huan Ho se situent dans une fourchette de 1.000 à 
1.500 RMB par mois (142-213 dollars) pour approximativement 260 heures de travail et 
sont également meilleurs que chez Joyful Long. Les salaires sont, qui plus est, versés 
régulièrement.  
 
Toujours est-il qu’aucune des deux usines ne respecte la législation en ce qui concerne la 
rémunération des heures supplémentaires.  
 
« Je constate que je pourrais toucher entre 2 et 3 yuans de l’heure [à Joyful Long] », nous 
dit un travailleur. Le salaire minimum à Dongguan est de l’ordre de 4,2 RMB de l’heure 
(0,60 dollars). « Ce que je trouve le plus ennuyeux est que les heures supplémentaires ne 
sont pas bonifiées dans cette usine. Même le week-end, je suis payé au taux normal. »  
 
A l’instar des usines Yue Yuen examinées au chapitre précédent, la plupart de ces 
entreprises combinent taux horaires et taux unitaires pour calculer la rémunération totale 
d’un travailleur. Or en vertu de la loi, les taux unitaires doivent, au minimum, respecter les 
conditions relatives au salaire minimum et à la compensation des heures supplémentaires 
pour les heures fournies. Kuan Ho garantit, pour sa part, que la rémunération à l’unité 
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corresponde, pour le moins, au salaire minimum mensuel, même si le taux unitaire s’avère 
inférieur à ce taux. Toutefois, comme dans le cas de Joyful Long, l’employeur élude la loi 
en ce qui concerne la bonification des heures supplémentairesxxxv. 
 

 
Santé et sécurité des travailleurs 
 
Comme dans le cas des résultats de l’enquête afférente aux usines Yue Yuen situées dans la 
même région, les travailleurs ont signalé des risques pour la santé et la sécurité attribuables 
à la poursuite d’une productivité élevée.  
 
Tant chez Joyful Long que chez Kuan Ho, les travailleurs sondés ont exprimé leur vive 
inquiétude concernant, à court et à long terme, les risques sanitaires potentiels associés à 
l’exposition aux produits chimiques dans les départements de sérigraphie (processus au 
cours duquel l’épaisseur extérieure du ballon est collée à l’épaisseur intérieure), ainsi que 
dans la chaîne de production de ballons en plastique, entre autres. La plupart des 
travailleurs ont signalé aux enquêteurs de Play Fair qu’ils ignoraient quelles étaient les 
substances auxquelles ils étaient exposés au jour le jour. Les travailleurs se sont plaints 
d’allergies cutanées et de difficultés respiratoires.  
 
Bien qu’un équipement de protection rudimentaire soit mis à la disposition des travailleurs 
dans les deux usines, l’utilisation de cet équipement a pour effet de ralentir la production et, 
partant, le rendement. Certains travailleurs de l’usine John Long, notamment ceux  des 
départements de sérigraphie, ont indiqué qu’ils ne seraient pas en mesure de remplir le 
quota de production journalier établi par l’employeur s’ils devaient porter leur équipement 
de protection en permanence204. 
 
Les salariés de l’usine Joyful Long ne sont pas couverts par des programmes d’assurance 
pourtant exigés par la loi, y compris en ce qui concerne les indemnités en cas d’accident du 
travail, l’assurance sociale et le congé de maternité. Bien qu’ils aient la possibilité de 
recourir aux dispensaires de l’entreprise, les frais médicaux et le prix des médicaments sont 
déduits de leurs salaires.  
 
Liberté d’association 
 
Les travailleuses et travailleurs interviewés ont indiqué qu’aucune activité syndicale n’avait 
lieu dans leurs usines. La majorité des travailleurs ignoraient quels étaient leurs droits en 
matière de représentation syndicale.  
 
Bien que les travailleurs puissent soumettre leurs griefs aux contremaîtres, il n’existe pas de 
procédure formelle pour le traitement de griefs. Des comités d’employés sont établis dans 
les deux usines. Ceux-ci sont censés identifier et résoudre les problèmes éventuels mais ne 
sont pas particulièrement actifs ou efficaces. Dans le cas de Joyful Long, les membres du 
                         
xxxv En vertu de l’article 44 du code du travail chinois, un employeur est tenu de rémunérer à 150 % du taux normal les 
heures supplémentaires en semaine, à 200% les samedis et dimanche et à 300 % les heures supplémentaires fournies 
durant des jours fériés officiels. 
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comité sont désignés par la direction. D’après les travailleurs, le comité a été mis en place 
essentiellement pour circonvenir les vérificateurs.  
 
Duperies et mensonges lors des audits sociaux 
 
Les travailleurs interviewés ont signalé que les mensonges lors des audits sociaux étaient 
« monnaie courante. » Les travailleurs ont confirmé que des représentants des grandes 
marques se rendaient dans les usines tous les mois pour effectuer des inspections des lieux 
de travail. 
 
 Chez Joyful Long, les travailleurs ont décrit comment les employés de la direction 
préparaient pour les vérificateurs des fiches de paie falsifiées dans lesquelles ils inscrivaient 
des taux de compensation plus élevés que dans la réalité. Ils ont également déclaré que la 
direction les obligeait à mentir aux vérificateurs au sujet du nombre d’heures fournies et des 
salaires.  
 
« J’ai signé deux fiches de paie lorsque j’ai reçu mon salaire du mois de septembre le 10 
novembre », a indiqué un travailleur aux enquêteurs de Play Fair. « La première fiche 
indiquait que j’avais touché 400 RMB (57 dollars), ce qui reflétait la réalité. L’autre fiche 
indiquait que j’avais reçu 900 RMB (128 dollars). Cette dernière était destinée aux 
vérificateurs du client205. »  
 
D’autre part, les travailleurs ont indiqué qu’ils étaient entraînés à donner de fausses 
réponses aux vérificateurs, pour faire en sorte que l’usine passe l’inspection. Les 
travailleurs qui s’exécutent et mentent aux inspecteurs ont droit à une prime allant de 30 à 
60 RMB (0,75-1,50 dollars); ceux qui disent la vérité s’exposent à une amende ou au 
renvoi206. 
 

Production de ballons de football en Thaïlande 
 
La Thaïlande a accédé au panthéon de la production mondiale de ballons de football en 
2006, quand adidas a commencé à s’y approvisionner en ballons de dernière génération, qui 
allaient devenir les ballons officiels utilisés dans les matchs de la Coupe du monde de 
2006207. Ces ballons étaient produits par l’entreprise japonaise Molten Thailand208 
spécialisée dans les équipements sportifs. A l’heure actuelle, la Thaïlande est le principal 
producteur de ballons haut de gamme fabriqués par liage thermique209. 
 
Impacts de la technologie du liage thermique 
 
Le ballon officiel de la Coupe du monde de 2006, que la firme adidas a nommé 
« Teamgeist », a été développé à l’aide d’une nouvelle technologie: les éléments de ce 
ballon sont assemblés mécaniquement selon la technologie du liage thermique plutôt que 
par des coutures210. Les ballons de football avaient été, jusqu’alors été assemblés 
exclusivement à l’aide de couture manuelle ou mécanique211.  
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De fait, la Coupe du monde 2006 devait devenir le premier tournoi de football de haut 
niveau à utiliser un ballon qui n’était pas cousu à la main212. Certains initiés de l’industrie 
ont affirmé que ce changement signalait une transition dans l’industrie du football et la 
disparition progressive du ballon cousu-main dans les tournois professionnels. Aujourd’hui, 
près de deux ans plus tard, il semble toujours incertain que l’industrie soit prête à faire une 
transition définitive vers des ballons à liage thermique. Si cette transition venait à se 
produire, elle donnerait à la Thaïlande un avantage concurrentiel important tant sur le 
Pakistan et  l’Inde,  tous deux  ancrés dans une production manuelle et ne possédant pas  la 
technologie de liage thermique,  que sur  la Chine, où la production est limitée à des ballons 
bas de gamme cousus à la main et à la machinexxxvi. 
 
Salaires, conditions de travail et liberté d’association 
 
En 2006, la Thai Labour Campaign (TLC) a publié un rapport sur les conditions de travail 
dans deux usines de fabrication de ballons de football de la zone industrielle de l’Eastern 
Seaboard (littoral est du Golfe de Thaïlande)213.  Le rapport intitulé en anglais The Life of 
Football Factory Workers in Thailand (La vie des travailleurs des usines de ballons de 
football en Thaïlande) met en lumière les problèmes liés aux salaires et aux conditions de 
travail dans les usines Molten Thailand, fournisseur des ballons Adidas Teamgeist, et 
Mikasa Industries, qui produit des ballons de football pour sa propre marque. 
 
Le rapport de la TLC a mis en exergue des différences substantielles dans les salaires et les 
prestations sociales entre les salariés réguliers et les travailleurs en sous-traitance. Alors 
que les travailleurs jouissant d’une certaine ancienneté et employés directement par Molten 
avaient droit à un salaire mensuel leur permettant de subvenir à leurs besoins essentiels 
(estimé à entre 7.310 et 8.680 bahts par mois par TLC), les nouveaux employés percevaient 
un salaire de base de 4.500 bahts (144 dollars.) Les travailleurs contractuels étaient les plus 
défavorisés et n’avaient droit qu’au salaire minimum, sans les primes d’incitation 
mensuelles et autres. Ils étaient aussi obligés de payer de leur poche pour l’achat des 
uniformes. D’après adidas, cette pratique aurait cessé suite à la publication du rapport de la 
TLC214.  
 
En réponse au rapport de 2006, adidas a confirmé les taux salariaux signalés par la TLC 
mais a néanmoins affirmé que l’usine respectait les salaires minimums établis par le 
gouvernement. La TLC a répondu que les travailleurs étaient contraints de faire un nombre 
important  d’heures supplémentaires précisément parce que le salaire minimum ne leur 
permettait pas de subvenir à leurs besoins essentiels215.  
 
A l’heure où le rapport a été rédigé, un syndicat en place depuis deux ans dans l’usine 
Mikasaavait, d’après la TLC,  permis aux travailleurs d’obtenir des augmentations 
salariales, des primes et autres prestations216. Les travailleurs ont toutefois signalé que le 
syndicat avait, depuis, été dissout suite aux  manœuvres constantes de harcèlement du 

                         
xxxvi A noter que la Pakistan Small and Medium Enterprise Development Authority a annoncé qu’elle soutenait la création 
d’un nouveau Centre de développement des industries de sport (SIDC), qui prévoit l’introduction de la technologie du 
liage thermique à Sialkot. Le Pakistan n’est toutefois pas encore en mesure de produire des ballons par liage thermique.   
Voir Associated Press of Pakistan, “Smeda plans to modernize sports goods industry,” The Post, 25 février 2008 
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patronat à l’encontre de la direction et des membres du syndicat, dont une action en justice 
qui visait au limogeage de la présidente du syndicat (congédiée par la suite)217. Le patronat 
a ensuite engagé des poursuites pour diffamation à l’encontre de trois membres du comité 
syndical et de la TLCxxxvii.  
 
Waraporn Rakthai, présidente du syndicat, fut mutée pour deux ans à un poste isolé situé 
dans une zone interdite d’accès218. « Je suis absolument seule », a-t-elle déclaré en avril 2007. 
« Pas une seule travailleuse ni aucun membre du syndicat n’ose m’adresser la parole, que ce 
soit au travail ou à la cantine. Ils ont tous peur d’avoir des problèmes si on les surprend à me 
parler. »  
 
Mikasa a affirmé qu’elle « avait seulement été assignée à une mission confidentielle de 
recherche et de développement, ce qui explique l’écran et le panneau « Entrée interdite sans 
autorisation219. » Vu l’attitude hostile qu’elle avait eue jusque là vis-à-vis de la présidente 
du syndicat, il semble à tout le moins invraisemblable que la direction de l’usine eût décidé 
tout à coup de lui confier une mission confidentielle de recherche et de développement.  
 
« Je poursuis la lutte, malgré la peine que je peux éprouver au fond de moi », a dit Rakthai. 
« Je veux dire aux autres travailleuses et travailleurs qu’il n’y a pas de honte à lutter seul et 
que les gens nous louerons pour avoir continué le combat. » Rakthai fut congédiée en 
février 2008220. Au moment de son départ, le syndicat des travailleurs de Mikasa avait cessé 
d’exister: suite aux pressions constantes exercées à leur encontre, la majorité des membres 
de la direction et de l’effectif syndical avaient fini par donner leur démission; les autres 
furent licenciés.  
 
« Je suis tellement triste de devoir laisser Waraporn toute seule dans le syndicat », a déclaré 
la vice-présidente du syndicat. « Mais je n’ai pas le choix. Face aux pressions économiques 
et privée du revenu des heures supplémentaires depuis plus d’un an, j’ai dû me résoudre à 
quitter Mikasa. »  
 
En janvier 2007, la Commission des droits de l’homme de Thaïlande a décrété que 
l’entreprise Mikasa Industries s’était rendue coupable d’ingérence dans les activités 
syndicales et de suppression du syndicat, qu’elle avait pris des mesures pour se débarrasser 
de la présidente du syndicat et qu’elle avait enfreint la législation thaïlandaise et la 
Déclaration universelle des droits de l’homme de l’ONU221. Les décisions de la 
Commission ne sont toutefois pas légalement contraignantes pour l’entreprise.  
 

                         
xxxvii  Les poursuites ont finalement été retirées par la direction au début de l’année.  
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Chapitre VI: « Impossible is Nothing! » 
 
Le verdict est rendu. Les défenseurs des droits des travailleurs, les principales marques 
d’articles de sport et les initiatives multipartites ont conclu unanimement que les audits 
sociaux, même s’ils peuvent aider à identifier des problèmes, ne font rien pour y remédier.  
 
Ainsi, après avoir passé au crible les résultats d’audits de 800 usines de fournisseurs de 
Nike dans 31 pays, sur une période de sept ans, les chercheurs Richard Locke, Fei Qin et 
Alberto Brause sont arrivés à la conclusion suivante: «  En dépit des efforts et des 
investissements considérables consentis par Nike et son personnel pour améliorer les 
conditions de travail dans les usines de ses fournisseurs, les résultats de la surveillance, à 
elle seule, semblent être limités222. » 
 
Ceci n’est pas une nouvelle pour les milliers de travailleuses et travailleurs qui sont 
toujours soumis à des conditions d’exploitation dans les filières d’approvisionnement de 
l’industrie des vêtements et des chaussures de sport, malgré les déployés depuis plus d’une 
décennie pour amorcer un changement dans les pratiques de cette industrie.  
 
Ce n’est toutefois pas non plus une raison pour perdre espoir. Des changements sont 
possibles. En d’autres mots, comme le dit si bien adidas: « Impossible is Nothing! »   
 
Tout changement effectif exigera cependant une approche différente, qui tienne compte des 
causes profondes –les facteurs structurels y compris  – qui augmentent la probabilité de voir 
les violations des droits des travailleurs se produire et se reproduire. Des efforts conjugués 
et soutenus devront également être consentis par tous les acteurs de l’industrie pour 
surmonter ces obstacles structurels au progrès. 
 
En 2004, Play Fair a présenté à l’industrie un Programme de travail dont l’objectif était de 
faciliter la mise en œuvre de changements concrets, juste à temps pour les Jeux olympiques 
de Beijing. Nous sommes cependant déçus de constater que l’industrie, dans son ensemble, 
n’a pas été à même de relever le défi.  
 
Aujourd’hui, à la veille des Jeux olympiques, le temps est venu d’examiner de façon 
détaillée les quatre domaines prioritaires liés au Programme de travail, dans lesquels nous 
estimons que des changements tangibles peuvent être amorcés, qui contribueraient à ouvrir 
l’industrie à des améliorations durables sur le plan des droits des travailleurs. Pour pouvoir 
nous attaquer sérieusement aux déficiences en matière de liberté d’association et de 
négociation collective, à la précarité de l’emploi et aux impacts des fermetures d’usines, et 
pour relever les salaires et autres compensations à un niveau qui permette aux travailleuses 
et aux travailleurs de subvenir à leurs besoins essentiels, il incombe aux entreprises de 
vêtements et de chaussures de sport de prendre  une série de dispositions concrètes et 
mesurables, en collaboration étroite avec les initiatives multipartites, les syndicats, les 
organisations non gouvernementales et les gouvernements.  
 
La plupart de ces mesures ont été éprouvées dans une mesure restreinte par des entreprises 
du secteur et d’autres acteurs concernés. En consolidant ces expériences, nous pouvons 
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apporter des améliorations considérables aux conditions de travail dans l’industrie d’ici aux 
prochains Jeux olympiques, à Vancouver en 2010 et à Londres, en 2012. 
 
1. Liberté d’association et négociation collective 
 
Pour arriver à des améliorations durables sur le plan des pratiques et des conditions de 
travail dans les usines de production, il est impératif que les marques qui se partagent les 
mêmes usines répondent rapidement et activement aux rapports de violations de la liberté 
d’association et de la négociation collective, comme celles décrites au chapitre III.  
 
Ces dernières années ont vu une multitude d’exemples d’actions conjuguées en faveur de la 
réintégration de travailleuses et travailleurs congédiés pour avoir tenté de s’organiser ou de 
mener des négociations collectives:  
 

• Dans l’usine Star Factory, au Honduras, où 55 membres du syndicat furent 
congédiés peu de temps après l’enregistrement de leur syndicat en novembre 2007, 
une action collective des travailleurs, conjuguée à une campagne internationale de 
solidarité et l’intervention d’un des acheteurs de marque, Nike, a permis de réparer 
ce qui aurait pu se convertir en un nouvel exemple de répression des droits des 
travailleurs. Le 10 décembre, un accord prévoyant la réintégration des travailleurs et 
l’amorce d’un dialogue constructif en vue de la résolution de problèmes en 
souffrance a été conclu entre des représentants de la maison-mère, basée aux Etats-
Unis, les salariés, la Fédération unitaire des travailleurs du Honduras (FUTH) et la 
Confédération unitaire des travailleurs du Honduras (CUTH.)  

• Dans l’usine Jerzees Choloma, de l’entreprise Russell Athletics, au Honduras, 
Russell Athletic a accepté la réintégration avec arriérés salariaux de travailleuses et 
travailleurs licenciés pour s’être organisés en 2007, suite à l’intervention du Worker 
Rights Consortium (WRC) et de la Fair Labor Association (FLA); l’employeur a 
collaboré avec le syndicat à la mise en œuvre d’un programme de proximité à 
l’intention des travailleurs licenciés223.  

• Suite à une enquête de la WRC sur des atteintes à la liberté d’association des 
travailleurs dans l’usine de vêtements Thai Garment Export, l’employeur a accepté 
de réintégrer les six membres du syndicat congédiés en décembre 2006. 

• A la demande d’une ONG thaïlandaise, le Center for Labour Information Service 
and Training (CLIST), Nike et la Fair Labour Association sont intervenus dans un 
différend au sein de l’entreprise MSP Sportswear, contribuant, par-là même, à la 
réintégration de plusieurs dirigeants syndicaux mis à pied. L’intervention a, par 
ailleurs, conduit à la négociation de « conditions d’engagement », en vertu 
desquelles une partie tierce indépendante a été désignée pour servir de médiatrice en 
cas de nouveau conflit.  

 
Des initiatives semblables à celles menées par des acheteurs de marques, parmi d’autres 
parties prenantes, pour tenir les entreprises responsables des atteintes aux libertés 
syndicales dans leur production sont les bienvenues. D’autres initiatives méritent d’être 
signalées, dont notamment le projet mis en œuvre par la FLA en Amérique centrale pour 



 74

lutter contre le fichage des adhérents à l’échelon de pays ou de régions, et promouvoir  la 
formation du management et des procédures d’embauche moins discriminatoires.  
 
Toutefois, la récurrence des abus dans les usines d’articles de sport indique que des 
mesures plus proactives et positives sont nécessaires pour prévenir efficacement ces abus et 
éradiquer les pratiques antisyndicales chroniques du patronat. L’industrie doit prendre des 
mesures concrètes pour favoriser une attitude positive à l’égard des syndicats et de leurs 
activités d’organisation et un climat propice, permettant aux travailleuses et travailleurs 
d’exercer pleinement leurs droits en matière de libre association, au lieu de se contenter de 
réagir aux crises après coup.  
 
Prendre l’initiative 
 
Pour commencer, l’industrie devrait prendre note des mesures prises par Russell Athletic à 
l’usine Jerzees Choloma, dans le cadre du règlement du différend décrit plus haut. Russell 
Athletic a accepté de délivrer aux salariés de toutes ses usines, une déclaration dans 
laquelle elle s’engage à respecter les droits des travailleurs en termes de liberté 
d’association et de négociation collective224. 
 
 
 
Garantie du droit d’organiser (basée sur la déclaration de Russell Athletic) 
« Nom de l’entreprise respecte le droit de tous les travailleurs de former une organisation de leur choix (y 
compris les syndicats) ou d’y adhérer et de négocier une convention collective. Nom de l’entreprise 
respecte le droit de ses salariés de s’associer librement, de s’organiser et de négocier des conventions 
collectives et ne s’ingérera, d’aucune manière, dans ces activités. Nom de l’entreprise ne s’ingérera pas 
dans les décisions de ses salariés de s’affilier ou de participer à une organisation, quelle qu’elle soit. Nom 
de l’entreprise s’abstiendra de toute discrimination ou action punitive à l’encontre d’employés dans 
l’exercice de leurs droits de libre association et de négociation collective. Tout superviseur ou gérant qui 
faillit à ce principe sera sanctionné. Nom de l’entreprise garantit que les représentants des organisations 
précitées ont accès auprès de ses employés. D’autre part, nom de l’entreprise s’engage à mettre en pratique 
tout accord qu’elle conclut avec des organisations de travailleurs. 
 
Les autres fabricants de vêtements et de chaussures de sport devraient procurer une 
« garantie du droit d’organiser » similaire aux travailleuses et travailleurs employés dans 
leur production à l’échelle mondiale (voir encadré.) Les marques et les détaillants devraient 
exiger de leurs fournisseurs qu’ils prévoient une garantie similaire et les initiatives 
multipartites actives dans le secteur devraient vérifier que cette garantie a été fidèlement 
communiquée aux travailleursxxxviii.  
 
D’autre part, pour garantir que les salariés aient la possibilité d’être représentés par des 
syndicats de leur libre choix partout où ils en décident ainsi, les acheteurs et les 

                         
xxxviii

 Un exemple d’accord d’accès conclu entre le grand fabricant de jeans Nien Hsing et le Syndicat des travailleurs de 
l’habillement et connexes du Lesotho peut être consulté sous la rubrique: Trade Union Research Project and the Centre for 
Research on Multinational Corporations (SOMO). A Call to Action: Organizing Garment Workers in Southern Africa. 
Clean Clothes Campaign, 2003. pp27-29, accessible via: http://www.cleanclothes.nl/ftp/GarmentWorkersSA.pdf 
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fournisseurs devraient exiger la négociation d’accords garantissant l’accès syndical aux 
lieux de travailxxxix entre le patronat et les syndicats locaux du secteur. 
 
Formation des travailleurs 
 
En second lieu, les marques de vêtements et de chaussures de sport, en collaboration avec 
les organisations syndicales et les ONG des droits des travailleurs crédibles, devraient 
œuvrer à la facilitation de l’éducation et de la formation des salariés et du personnel de 
direction concernant la liberté d’association et la négociation collective.  
 
Là encore, la bonne nouvelle est que des efforts ont déjà été menés dans ce domaine, dont 
nous pouvons nous inspirer et que nous pouvons consolider à notre avantage. Plusieurs 
grandes marques et fournisseurs d’articles de sport, ainsi que des initiatives multipartites 
ont mis en œuvre des programmes de formation des travailleurs à leurs droits, parallèlement 
à des formations pour les employeurs concernant leurs responsabilités.  
 
A l’heure actuelle, de plus en plus d’entreprises de services, y compris celles de la 
profession d’audit, déclarent qu’elles organisent des programmes de formation. Cependant 
les échos que nous recevons des travailleurs concernant ces initiatives ne font rien pour 
inspirer la confiance. Même si les restrictions imposées aux organisations de la société 
civile en Chine rendent difficile toute prise de contact avec des organisations indépendantes 
et crédibles dédiées à la défense des droits des travailleurs au moment de préparer des 
formations pour travailleurs, de telles organisations existent bel et bien. Les travailleuses et 
travailleurs estiment que la formation peut jouer un rôle important dans l’amélioration des 
droits des travailleurs en Chine populaire, à condition toutefois qu’elle porte sur un 
contenu, des pratiques et des objectifs appropriés.  
 
Ils soulignent, à juste titre, que la formation n’est qu’un moyen d’arriver au but plutôt 
qu’une fin en soi. L’objectif devrait être de favoriser une protection effective des 
travailleurs, à travers une participation accrue des travailleuses et travailleurs et un système 
de relations professionnelles viable. Il est, dès lors, important d’évaluer quels  types de 
formation sont les plus utiles pour la promotion de la participation des travailleuses et 
travailleurs et de relations professionnelles durables, et quels types de formation  ne le sont 
pas.  
 
A l’instar des efforts consistant à « imposer » des mesures de réparation à un employeur qui 
s’avèrent moins efficaces qu’une approche concertée (ce que nous rappellent constamment 
les acheteurs du secteur), les programmes de formation s’adressant aux travailleuses et 
travailleurs sont plus fructueux lorsqu’il existe une collaboration entre la direction et les 
organisations syndicales locales. Même si les programmes de formation ne sont 
généralement pas initiés par les travailleurs, ils doivent néanmoins répondre aux besoins 
essentiels des travailleurs et encourager leur participation active à leur  déroulement.  

                         
xxxix Un exemple d’accord d’accès conclu entre le grand fabricant de jeans Nien Hsing et le Syndicat des travailleurs de 
l’habillement et connexes du Lesotho peut être consulté sous la rubrique: Trade Union Research Project and the Centre for 
Research on Multinational Corporations (SOMO). A Call to Action: Organizing Garment Workers in Southern Africa. 
Clean Clothes Campaign, 2003. pp27-29, accessible via: http://www.cleanclothes.nl/ftp/GarmentWorkersSA.pdf 
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Avant de se lancer dans des programmes de formation à l’intention des travailleurs, les 
marques de vêtements et de chaussures de sport, les initiatives multipartites et les fabricants 
devraient élaborer, en collaboration avec des syndicats, des ONG et des formateurs bien 
informés, des outils permettant d’évaluer les impacts de la formation sur les travailleurs et 
l’employeur, ainsi que des outils permettant de partager de manière transparente avec les 
autres parties prenantes les résultats de cette évaluation.  
 
Pratiques d’approvisionnement et d’achat 
 
Comme nous l’avons vu au chapitre III, les efforts des travailleurs pour organiser des 
syndicats sont souvent mis en échec par la peur très réelle de voir les acheteurs réduire leurs 
commandes ou délocaliser la production dans le cas où un syndicat serait établi.  
 
Bien que certaines marques aient recouru à l’introduction de « fiches de scores » 
mesurables, qui visent à intégrer la performance sur le plan des normes du travail 
parallèlement à des évaluations plus traditionnelles de fournisseurs actuels et prospectifs, 
ces initiatives ont tendance à traiter la présence de syndicats dans une usine comme un 
facteur neutre plutôt que comme un facteur positif qui facilite la contribution et la 
participation des travailleurs et auquel une nette préférence devrait, dès lors, être accordée 
lors du choix d’un fournisseur ou du maintien des commandes avec celui-ci.  
 
Les mesures à  adopter par les acheteurs pour favoriser un climat propice à l’exercice de la 
liberté d’association devraient inclure:  

• Préférence accordée aux commandes passées auprès d’usines organisées; 
• Contrats d’approvisionnement à long terme et stables avec des usines organisées; et 
• Majoration mesurable du prix unitaire pour les usines dotées d’une convention 

collective. 
 
Nous avons pu voir au Chapitre III comment certaines entreprises étasuniennes faisaient 
pression pour l’élimination des protections qu’accorde aux travailleurs la nouvelle 
législation relative au contrat de travail en Chine, tandis que d’autres s’étaient  
publiquement désolidarisées de ce lobbying. Les acheteurs et les fournisseurs devraient 
publiquement prendre position en faveur du droit de liberté d’association et de négociation 
collective des travailleurs et faire connaître cette position aux gouvernements qui 
continuent de restreindre ce droit fondamental des travailleurs.  
 
En accord avec les recommandations de Play Fair 2008, Nike a récemment appelé les 
gouvernements à « reconnaître et respecter les principes exprimés dans les Conventions 87 
et 98 de l’OIT concernant la liberté d’association et la négociation collective225.» Les autres 
marques de vêtements et de chaussures de sport devraient adopter une position similaire, 
notamment en appelant tous les pays à ratifier formellement ces conventions.  
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Présentation de rapports 
 
Enfin, pour pouvoir évaluer l’efficacité des initiatives susmentionnées, l’industrie des 
vêtements et des chaussures de sport doit évaluer et rendre compte de la présence de 
syndicats et de conventions collectives dans leurs filières d’approvisionnement, ainsi que 
du pourcentage (global) de leur propre production dans ces usinesxl. Les acheteurs et les 
fournisseurs devraient également évaluer et rapporter aux parties concernées le pourcentage 
de la production dans des juridictions où la liberté syndicale est restreinte par la législation, 
pour prévenir toute nouvelle expansion de la production vers des régions où les codes de 
conduite propres de l’industrie ne peuvent pas être adéquatement appliquésxli. 
 

2. Précarité de l’emploi 
 
Bien qu’il existe dans  l’industrie des vêtements et des chaussures de sport une tendance à 
recourir de plus en plus  à des contrats à durée déterminée et à une main d’œuvre 
temporaire ou saisonnière, en réponse à l’instabilité en termes de  périodicité et de volume 
des commandes, des efforts considérables ont aussi été entrepris pour remédier à cette 
situation intenable, tant au niveau des usines que des politiques gouvernementales.  
 
A titre d’exemple, dans l’usine PCCS Garment, au Cambodge, dont il a été question à la 
page __, la tendance croissante au recours aux contrats à durée déterminée a été renversée 
par la direction de l’usine, en collaboration avec adidas et le Workers Rights Consortium. 
En 2007, une majorité de salariés employés sous contrats à durée déterminée se sont vus 
accorder des contrats permanents par la direction de l’usine. Dans les cas où le recours à 
des contrats à durée déterminée ne peut être évité, il devra s’effectuer conformément à un 
plan clairement défini, qui en justifie la nécessité226. 
 
Les mesures prises par l’entreprise PCCS Garment, en collaboration avec adidas, devraient 
être relayées par d’autres acheteurs et fournisseurs du secteur, chaque fois que le recours 
excessif à l’emploi précaire s’est répandu dans leurs chaînes d’approvisionnement. Adidas 
informe également qu’elle s’efforce de réduire le recours au travail en sous-traitance à 
Molten Thailand (voir page 60). 
 
Comme il a été signalé à la page __, des restrictions légales au recours à des contrats de 
travail à durée déterminée ont été promulguées dans certains pays et, notamment, en Chine, 
où ces mesures ont été soutenues plutôt qu’opposées par diverses entreprises d’articles de 
sport. S’appuyant sur l’exemple des récentes améliorations à la législation du travail en 
Chine, les entreprises du secteur devraient publiquement prendre position en faveur de 
l’adoption de restrictions légales concernant le recours abusif à des projets prévoyant de la 
main-d’œuvre contractuelle à période déterminée et de la main-d’œuvre temporaire.  

                         
xl Cette mesure fait désormais partie des directives G3 de la Global Reporting Initiative concernant la préparation et la 
présentation de rapports (mesure AF29). 
xli Dans le cadre d’une étude présentée à Oxfam en 2005, adidas a indiqué qu’environ 52% de sa production avait lieu 
dans des pays de la région Asie-Pacifique qui n’accordent pas de force légale à la liberté d’association et à la négociation 
collective et que ce chiffre avait augmenté de 3% entre 2002 et 2004 (cf. Connor, Tim and  Kelly Dent. Offside! Labour 
rights and sportswear production in Asia. Oxfam International, 2006, p77) 
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Toutefois, compte tenu de l'écart qui survient fréquemment entre la réglementation et son 
application effective, les marques, détaillants et fabricants de vêtements et de chaussures de 
sport doivent également faire en sorte que les usines où leurs marchandises sont fabriquées 
respectent ces restrictions légales, quand elles existent, et découragent le recours abusif aux 
contrats de courte durée là où la législation passe cette question sous silence.  
 
Le recours abusif aux contrats à durée déterminée et aux modalités de travail temporaire 
comme moyen d’éluder la sécurité sociale et les autres obligations à l’égard des travailleurs 
devrait être explicitement proscrit aux termes des codes de conduite des entreprises et des 
initiatives multipartites.  
 
Adidas a, par exemple, indiqué qu’elle plaiderait en faveur du statut permanent pour les 
travailleurs engagés sous contrat à durée déterminée ‘pour éluder les responsabilités 
légales’ » 227, ce qui représente un pas dans la bonne direction et que, dans le cadre de sa 
politique d’entreprise,  elle « décourageait activement le recours à de la main d’œuvre 
contractuelle ou temporaire dans sa filière228. » Malheureusement, cette question est passée 
sous silence par la majorité des entreprises et une partie des IM,  même si le recours abusif 
aux contrats à durée déterminée peut, dans de nombreux cas, être considéré comme une 
atteinte à d’autres clauses du code de conduite, notamment en ce qui concerne la liberté 
d’association et la discriminationxlii.  
 
Ce qui est plus important, toutefois, est que l’industrie doive faire face à l’instabilité des 
commandes, qui incite les usines à faire appel à une main-d’œuvre de plus en plus flexible. 
Les acheteurs doivent, eux aussi, veiller à modifier leurs pratiques en matière d’achat, de 
manière à:  

• Développer des contrats d’approvisionnement à long terme et stables avec les usines 
qui les fournissent; 

• Veiller à ce que des échéances de paiement soient incluses dans tous les contrats 
d’approvisionnement et que les paiements se fassent à l’intérieur des délais 
convenus; 

• Dans la mesure du possible, échelonner les commandes sur toute l’année, de 
manière à réduire les fluctuations saisonnières; 

• Etablir un délai de notification optimal pour les usines concernant tous changements 
apportés aux commandes en cours ou le placement de commandes, pour permettre à 
l’usine d’ajuster sa production en conséquence, sans enfreindre les normes relatives 
au temps de travail ou devoir recourir à des contrats à durée déterminée et/ou la 
sous-traitance et 

• Ajuster les commandes, si nécessaire. 
 

 

                         
xlii Une clause à cet effet est incluse dans les codes de conduite de l’Ethical Trading Initiative (SA8000) et de la Fair Wear 
Foundation. 
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3. Fermetures d’usines 
 
Il serait hypocrite de parler de fermetures d’usines en termes de « responsables » ou 
« opportunes ». Car au bout du compte, même si toutes les obligations légales sont 
honorées, des travailleuses et travailleurs vont perdre leur emploi et la communauté à 
laquelle ils appartiennent en paieront les conséquences.  
 
Toutefois, à la lumière des faits décrits plus haut – que dans la plupart des cas de fermeture, 
les employés se voient grugés de leurs salaires, arriérés salariaux, prestations sociales et 
autres droits légaux – un certain nombre de demandes immédiates doivent être faites aux 
entreprises de sport pour qu’elles atténuent les répercussions adverses des fermetures.  
 
Quand le fabricant canadien de T-shirts Gildan Activewear a annoncé la fermeture de deux 
de ses usines dans l’Etat de Coahuila, dans le nord du Mexique, en mars 2007, l’entreprise 
a amorcé une série de pourparlers avec l’organisation locale de défense des droits des 
travailleurs SEDEPAC et le Canadian Maquila Solidarity Network concernant 
l’indemnisation et l’aide aux 1.300 employés qui se retrouveraient sans emploi. Les 
résultats positifs des bonnes dispositions de l’entreprise en vue de l’amorce d’un dialogue 
constructif ont inclus une couverture d’assurance médicale d’un an pour les travailleurs 
ayant perdu leur emploi, une indemnité de rupture dépassant les droits légaux en 
remplacement du préavis, ainsi qu’une contribution financière à un programme de 
recyclage du gouvernement pour les ex-employés de Gildan.  
 
Quand Yupoong a annoncé la fermeture de l’usine BJ&B en République dominicaine (cf. 
page __), l’intervention des acheteurs de marques, de la WRC et de la Fédération 
internationale des travailleurs du textile, de l'habillement et du cuir a facilité la négociation 
avec le syndicat local d’un accord prévoyant le versement de trois mois d’indemnité de 
rupture en plus des droits légaux et l’octroi d’une somme de 200.000 pesos (6.000 dollars) 
au syndicat et à la fédération, pour la mise en œuvre de programmes d’organisation et 
d’éducation.  
 
En règle générale, la négociation avec un syndicat établi sur la recherche d’alternatives à la 
fermeture ou, à tout le moins, les conditions de la fermeture, devrait être considérée comme 
une obligation.  
 
Il est cependant encore plus essentiel qu’au moment de procéder à la restructuration de 
leurs filières d’approvisionnement et de leurs réseaux de production, les marques,  
détaillants et fabricants internationaux prennent les dispositions qui s’imposent pour 
minimiser le risque de fermetures désastreuses.  
 
Des efforts positifs ont été faits en vue de l’élaboration d’un catalogue des meilleures 
pratiques, reprenant un éventail de mesures concrètes que les acheteurs, fournisseurs et 
gouvernements devraient adopter pour minimiser les risques de fermeture et atténuer les 
répercussions négatives lorsqu’elles ne peuvent être évitées. Ces documents d’information 
mettent en exergue l’importance des efforts conjugués entre les acheteurs et les 
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fournisseurs, les organisations syndicales et les ONG, à toutes les étapes du cycle de 
production.  

• Le Forum AMFxliii a publié un Cadre de collaboration qui inclut des directives 
s’adressant aux acheteurs, fabricants, gouvernements, institutions internationales, 
syndicats et ONG concernant leurs responsabilités au cours de la transition post-
quotas. Le Cadre de collaboration, qui inclut des lignes directrices afférentes aux 
responsabilités des acheteurs et des fabricants avant et durant les fermetures et 
délocalisations d’usines est accessible via le lien suivant: http://www.mfa-
forum.net/docs/Collaborative.pdf  

• La campagne Vêtements propres a publié un bulletin électronique consacré au 
thème des fermetures intitulé, en anglais, « Expectations in relation to Factory 
Closures and Mass-Dismissals », accessible via le lien suivant: 
www.cleanclothes.org/ftp/07-09_CCC_E-
bulletin_Closures_and_Mass_dismissals.pdf 

• Le Maquila Solidarity Network a publié un ensemble de demandes afférentes aux 
fermetures d’usines sous le titre What do Labour Rights Groups Expect from 
Retailers, Manufacturers and Government?, accessible via le lien suivant: 
www.maquilasolidarity.org/issues/ca/closures 

 
Ces trois documents soulignent le fait que les fermetures ne sont pas inévitables et qu’il 
n’est pas acceptable que les travailleurs soient spoliés de leurs droits légitimes lorsque des 
fermetures surviennent. En assumant leurs responsabilités à toutes les étapes du cycle 
d’approvisionnement et de production, les acheteurs et les fournisseurs peuvent contribuer à 
minimiser la fréquence et l’intensité des répercussions négatives des fermetures d’usines. 
 
Ces mesures incluent: 

• Si possible, le maintien de la base d’approvisionnement actuelle et des 
consolidations à l’intérieur des frontières nationales; 

• Envisager tous les moyens possibles d’éviter les licenciements/fermetures, avec la 
pleine participation et en négociation avec les représentants des travailleurs, là où ils 
existent; 

• En cas de restructuration, l’adoption d’une approche planifiée et une collaboration 
avec le fournisseur concerné et les autres acheteurs, pour mitiger les impacts 
négatifs d’une décision de délocalisation ou de fermeture;  

• La surveillance du respect, par le fournisseur, de ses obligations eu égard au 
paiement régulier et opportun des salaires et autres prestations légales (ex. sécurité 
sociale/droit à la pension) aux parties intéressées; et   

• Le contrôle continu de la disponibilité de ressources suffisantes pour couvrir la 
totalité des engagements financiers des employés en cas de réduction des effectifs 
ou de fermeture.  

 

                         
xliii Le Forum AMF réunit des détaillants et des marques, des syndicats, des ONG, ainsi que des institutions publiques 
nationales et multilatérales et vise à identifier et à promouvoir des stratégies de collaboration pour soutenir les industries 
de l’habillement nationales vulnérables et promouvoir un respect accru pour les droits des travailleurs, suite à 
l’élimination des quotas. Pour plus d’informations, prière de consulter: http://www.mfa-forum.net/ 



 81

L’industrie des vêtements et des chaussures de sport et les initiatives multipartites actives 
au niveau du secteur devraient développer et adopter des politiques et des procédures 
formelles pour mettre en pratique les lignes directrices et les propositions incluses dans le 
Cadre de collaboration et les documents de la campagne Vêtements propres et du Maquila 
Solidarity Network, en veillant à les rendre publiques. 
 
L’industrie doit également veiller à améliorer l’évaluation et la préparation de rapports 
concernant ses pratiques d’approvisionnement. Les acheteurs devraient notamment établir 
des rapports concernant la durée de leurs relations avec les usines des fournisseurs et les 
rendre publics, et fournir des statistiques plus détaillées concernant le nombre d’entreprises 
avec lesquelles l’entreprise a collaboré – en graduant cette collaboration en fonction du 
nombre d’années (ex. 1, 3, 5 ans ou plus) – et  l’emplacement géographique de ces sites de 
production.  
 
La transparence des rapports eu égard aux politiques des entreprises afférentes aux 
transitions et aux fermetures faciliterait le développement d’efforts conjugués entre 
acheteurs et parties prenantes et encouragerait les autres entreprises de l’industrie à 
développer de meilleures pratiques. De tels rapports devraient inclure des politiques 
couvrant la sélection des fournisseurs/vendeurs et/ou la résiliation, y compris le processus 
d’approbation de nouvelles sources d’approvisionnement, l’établissement d’un lien entre la 
performance du fournisseur sur le plan des droits des travailleurs et les décisions afférentes 
à l’approvisionnement, ainsi que des stratégies pour la gestion de l’impact des 
délocalisationsxliv.  
 

4. Salaire vital 
 
Au chapitre III, nous avons passé en revue les obstacles structurels qui empêcheront 
l’établissement d’un salaire vital dans un pays quelconque tant que l’industrie des 
vêtements et des chaussures de sport conservera son caractère volatile. Toutes 
améliorations substantielles des salaires ou des conditions de travail susceptibles d’affecter 
les bénéfices engrangés par les acheteurs ou les prix payés aux fournisseurs (parfois 
appelées « normes pécuniaires ») ont continué d’être exclues du champ d’action de la 
plupart des programmes de responsabilité sociale des entreprises. Au lieu de cela, les 
marques, les détaillants et les initiatives multipartites telle la Fair Labour Association se 
sont focalisés sur des améliorations de la productivité qui, selon eux, ouvriraient la voie à 
des augmentations salariales sans affecter les prix.  
 
Malheureusement, comme nous avons pu le voir dans le chapitre IV, l’accent mis sur la 
croissance de la productivité dans le cas des usines Yue Yuen a entraîné des niveaux accrus 
de stress chez les travailleurs, dès lors qu’ils se voyaient privés du revenu provenant des 
primes de rendement. Les informations recueillies dans les usines Yue Yuen illustrent 
également le risque que représente le fait de dépendre exclusivement des mécanismes de 

                         
xliv Pour d’autres recommandations concernant la transparence dans la préparation de rapports, prière de consulter la note 
publiée en décembre 2007 par le Maquila Solidarity Network concernant les codes et intitulée: « The Next generation of 
CSR reporting: will better reporting result in better working conditions? ». Ce document est accessible via: 
www.maquilasolidarity.org/en/node/749 
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fixation des salaires minima à l’échelon local, puisque les usines peuvent tout aussi 
facilement supprimer d’autres éléments de la rémunération des travailleuses et travailleurs 
pour saper les effets positifs d’une augmentation du salaire minimum.  
 
Nous avons également pu constater que les efforts d’augmentation salariale reposant sur un 
seul acteur ont moins de chances de réussite. Les marques et les détaillants ne peuvent pas 
se contenter d’augmenter les prix en l’absence d’un mécanisme garantissant qu’une part 
accrue des gains sera répercutée sur les salaires des travailleurs. Par ailleurs, les 
propriétaires d’usines ne vont pas augmenter les salaires en l’absence d’une garantie que les 
acheteurs ne vont pas délocaliser une fois qu’ils devront assumer des coûts 
supplémentaires. Les syndicats, lorsqu’ils existent, ne peuvent pas négocier des 
augmentations si l’usine est soumise à des contraintes excessives dues à la pression 
concurrentielle. 
 
L’ensemble de ces contraintes salariales sont le fruit d’un modèle corporatif particulier 
soutenu par l’industrie des vêtements et des chaussures de sport. Un défi que l’industrie 
devra relever au cours des prochaines années sera de modifier ce modèle non viable afin 
que le paiement d’un salaire vital puisse enfin devenir une réalité.  
 
Nous sommes conscients que ce changement ne surviendra pas du jour au lendemain. Il 
existe cependant toute une série de mesures que l’industrie peut et doit prendre dès à 
présent pour garantir aux travailleuses et travailleurs une rémunération qui s’inscrive dans 
la moyenne estimée du salaire vital pour les régions où les vêtements et les chaussures de 
sport sont manufacturés.  
 
Evaluer le salaire vital 
 
Comme il a été signalé auparavant, les débats concernant la mesure exacte d’un salaire vital 
n’ont pas conduit à une action définitive pour atteindre ces niveaux. Au lieu de cela, ils ont 
engendré un nouveau débat sur les méthodologies exactes utilisées dans le calcul du taux de 
salaire vital, ce qui ne fait rien pour améliorer les pratiques en vigueur dans l’industrie.  
 
Une approche plus prometteuse pour l’estimation des taux salariaux dans un contexte 
national particulier consiste à employer des « échelles salariales. » Cette méthode, 
appliquée pour la première fois dans le cadre du projet Jo-Inxlv en Turquie laisse de côté la 
question de l’approche d’évaluation optimale pour s’attacher à l’augmentation par étapes 
des salaires jusqu’au niveau vital.  
 
L’approche de l’échelle salariale telle qu’elle fut appliquée dans le cadre du projet en 
Turquie a commencé par une évaluation des taux salariaux en vigueur dans un contexte 
local particulier. Les participants au projet ont ensuite identifié une série d’étapes 
progressives allant du minimum légal au salaire vital, tel que défini par les syndicats 

                         
xlv L’Initiative commune sur la responsabilité de l’entreprise et les droits des travailleurs (Jo-In) était un projet mis en 
œuvre en Turquie entre 2003 et 2007 par six initiatives multipartites et organisations des droits des travailleurs pour 
identifier les bonnes pratiques, procurer des conseils en soutien aux efforts internationaux visant à améliorer les conditions 
de travail et amorcer des résultats tangibles et positifs en Turquie.  
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locaux, en passant par le taux salarial en vigueur au niveau de l’industrie, le taux salarial 
négocié et les normes relatives au salaire vital définies par les différentes IM229.  
 
Une fois qu’une « échelle salariale » a été définie pour un pays ou une région spécifique, 
l’attention peut se tourner vers des « stratégies effectives d’amélioration des niveaux 
salariaux  (ex. augmentation des prix payés, productivité accrue, amélioration des systèmes 
de gestion ou mise en œuvre de programmes de partage du coût) 230. »  
 
Comme étape initiale vers l’amélioration des salaires des travailleuses et travailleurs du 
secteur, les acheteurs, fournisseurs, syndicats et ONG devraient collaborer au 
développement d’échelles salariales – y  compris par des estimations du salaire vital – pour 
les pays ou régions où a lieu la production de vêtements et de chaussures de sport. Les 
échelles salariales devront faire l’objet de mises à jour régulières, afin de refléter les 
variations dans l’indice des prix à la consommation pour la région, ce qui permet aussi de 
déterminer si les salaires des travailleurs répondent à l’inflation.  
 
Gravir l’échelle 
 
Comment les entreprises de vêtements et de chaussures de sport pourront-elles s’assurer 
que des augmentations salariales sont effectivement mises en pratique dans des sites de 
production spécifiques ? Cela dépendra d’un éventail de facteurs. Les acheteurs 
entretiennent, par exemple, des relations différentes avec les différentes usines, en fonction 
de la quantité des commandes et la durée de la relation avec le fournisseur. Certaines usines 
comptent une présence syndicale en leur sein, ce qui augmente la capacité des travailleurs à 
obtenir des marges supplémentaires en fonction  de l’accroissement des gains liés à la 
productivité et/ou aux prix. En bref, il n’y a pas de solution universelle. 
 
Là où une représentation syndicale existe, les acheteurs devraient soutenir ces syndicats 
dans leurs efforts pour obtenir des augmentations salariales à travers la négociation 
collective, en partageant avec eux (sur une base confidentielle) les informations concernant 
les prix unitaires payés au fournisseur. Une formation globale à l’intention des employeurs 
et le soutien à la négociation collective avec les fournisseurs devraient également contribuer 
à l’établissement de relations industrielles constructives au niveau des usines du secteur, y 
compris au plan de la négociation collective salariale.  
 
Les acheteurs peuvent aussi s’engager, à titre individuel, à accorder la préférence à 
l’approvisionnement auprès de fournisseurs et d’usines garantissant des normes plus 
élevées sur le plan des salaires, en accord avec l’échelle salariale de chaque région, ce qui 
devrait contribuer au développement de mesures incitant les fournisseurs à garantir des 
normes plus élevées.  
 
Etude des prix et de la productivité  
 
Des améliorations de la productivité qui ne s’accompagnent pas d’une augmentation du 
rythme et du temps de travail, des risques de santé et de sécurité et des efforts physiques 
exigés des travailleuses et travailleurs sont généralement bienvenues. Il reste toutefois 
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difficile à prouver que l’accroissement de la productivité suffise, à lui seul, à conduire à des 
augmentations salariales à l’échelon de l’usine.  
 
Avant que l’industrie ne mette tous ses œufs dans le panier de la productivité, les 
entreprises devraient préparer, éventuellement au travers d’initiatives multipartites telles 
que la FLA, l’Ethical Trading Initiative (ETI), Social Accountability International (SAI) 
et/ou la FairWear Foundation (FWF), une ou plusieurs études indépendantes sur les 
méthodes de production allégée, pour déterminer si celles-ci sont à même de mener de 
façon viable à l’augmentation des salaires, sans risque de répercussions adverses pour les 
travailleuses et travailleurs.  
 
Il convient, d’autre part, d’approfondir les études sur la question des salaires payés par les 
acheteurs aux fournisseurs et de déterminer si ces salaires sont suffisants pour permettre 
aux fournisseurs de garantir le respect des normes du travail et des codes de conduite des 
IM (y compris les clauses afférentes au salaire vital) dans l’entreprise.  
 
La question du prix est étroitement liée à celle de la productivité. Si les fournisseurs étaient 
plus productifs et soutenaient les acheteurs, ils pourraient payer des salaires plus élevés 
sans avoir à augmenter les prix. De leur côté, les fournisseurs affirment que les prix sont 
trop bas pour permettre des augmentations salariales, même avec une augmentation de la 
productivité.  
 
Acheteurs et fournisseurs devraient collaborer en demandant une étude sur les prix payés 
aux fournisseurs à une commission indépendante à laquelle ils pourraient procurer (sur une 
base confidentielle) des informations concernant la fixation des prix et autres éléments qui 
les aideraient à déterminer si les prix payés aux fournisseurs sont suffisants pour permettre 
aux patrons d’usines de respecter les codes de conduite de l’entreprise et des IM concernées 
et de payer des salaires et autres compensations qui permettent aux travailleuses et 
travailleurs de subvenir à leurs besoins essentiels.  
 
Efforts conjugués 
 
L’un des arguments avancés par les entreprises contre l’adoption de normes afférentes au 
salaire vital est qu’un acheteur individuel n’est pas en mesure d’assurer des augmentations 
salariales dans une usine qui fournit plusieurs acheteurs simultanément. D’après les 
entreprises, le pouvoir d’influence d’acheteurs individuels est limité dans de tels cas, dès 
lors que leurs meilleurs efforts pourraient ne pas être relayés par les autres acheteurs.  
 
C’est la raison pour laquelle il est essentiel que les acheteurs fassent un effort conjugué 
pour améliorer les salaires.  
 
Une telle collaboration est désormais acceptée par des acheteurs qui partagent les 
informations provenant d’audits (pour réduire le nombre d’audits au niveau de chaque 
usine), de même que par des acheteurs qui collaborent au travers de la Fair Labor 
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Association ou d’autres IM dans le domaine de la formation patronale, notammentxlvi. 
D’autre part, Nike s’est publiquement engagée dans le cadre d’une « initiative de 
collaboration multi-marques sur des questions afférentes à la conformité dans 30 pour cent 
de [sa] filière d’approvisionnement » d’ici 2011231. 
 
Pour mettre en oeuvre une norme de salaire vital, les acheteurs pourraient commencer par 
identifier les usines où ils représentent individuellement et/ou collectivement au moins 75% 
de la production232. Bien que ce pourcentage de 75% soit arbitraire, les acheteurs devraient 
au moins représenter une majorité substantielle de la production. Il est aussi important que 
les marques présentes dans l’usine soient liées par une relation de longue date avec le 
fournisseur et l’usine, ce qui contribuera à des améliorations plus durables, ainsi qu’à la 
coopération du fournisseur et de la direction de l’usine. A titre d’exemple, Yue Yuen 
entretient des relations commerciales de longue date avec de nombreux acheteurs de 
grandes marques.   
 
En se servant de l’échelle salariale comme ligne directrice, les acheteurs pourraient 
s’engager à atteindre un objectif salarial qui conduise à une augmentation substantielle, 
échelonnée dans le temps, des salaires et autres compensations des travailleurs. Ensuite, 
chaque entreprise en tant qu’acheteur individuel amorcerait des négociations avec le 
fournisseur concernant les mesures requises pour atteindre les objectifs, 
proportionnellement à la part de chaque acheteur dans la production.  
 
Nous laissons délibérément ouverte la question de savoir comment ces objectifs pourraient 
être atteints par l’acheteur. Dans certains cas, des changements pourraient être introduits 
dans l’organisation de la production ou l’utilisation d’intrants matériels, qui pourraient 
éventuellement conduire à des augmentations salariales sans toutefois augmenter les prix. 
Dans d’autres cas, les acheteurs pourraient être amenés à augmenter les prix pour garantir 
les marges nécessaires. Quel que soit le cas de figure, l’approche reposerait sur des efforts 
conjugués visant à augmenter les salaires des travailleurs.  
 
Si des syndicats sont présents dans une usine, ceux-ci devront être impliqués dans le 
processus de négociation des mesures requises pour augmenter les salaires et autres 
compensations.  
 
Les acheteurs et les initiatives multipartites auxquelles les acheteurs appartiennent 
devraient surveiller le processus de manière à garantir que les augmentations salariales ne 
donnent pas lieu, en contrepartie, à une réduction des autres prestations financières, ni à des 
atteintes aux autres normes de travail, notamment celles afférentes au temps de travail.  
 
 

                         
xlvi

 La collaboration sur le plan de l’amélioration des salaires pourrait, toutefois, être limitée par les dispositions antitrust 
des Etats-Unis, ce qui implique que les initiatives dans ce domaine doivent être menées en veillant à ne pas exposer les 
acheteurs à des risques légaux. 
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Chapitre VII: Fixer des objectifs sur le plan des 
droits des travailleurs 
 
Les athlètes se fixent des objectifs pour améliorer leurs performances. Ils se fixent des 
objectifs non seulement pour battre les records de leurs concurrents mais aussi les leurs. 
Les athlètes ne se contentent pas de faire aussi bien que leurs concurrents ou de faire aussi 
bien que le mois précédent. Ils réduisent leur temps d’une fraction de seconde, ajoutent des 
kilos à leur poids, contribuent par les scores aux résultats de leur équipe. Lorsqu’ils 
n’atteignent pas leurs objectifs, ils peuvent soit perdre une partie, soit manquer un tir ou 
perdre le contrôle du ballon. 
 
Les entreprises de vêtements et de chaussures de sport se fixent, elles aussi, des objectifs. 
Elles établissent des objectifs de performance pour leurs ventes. Elles se fixent des objectifs 
en ce qui concerne l’ouverture de nouveaux points de vente ou une nouvelle pénétration du 
marché. Elles se fixent des objectifs sur le plan des cours de leurs actions en bourse, entre 
autres objectifs financiers. D’ici au commencement des Jeux olympiques de Vancouver en 
2010, 

• adidas espère multiplier par deux ses points de vente en Chine populaire, pour 
atteindre approximativement le chiffre d’1 milliard de dollars en ventes annuelles 
rien qu’en Chine;  

• Mizuno espère multiplier ses points de vente en Chine de 726 en 2006 à 1500.  
 
Si ces objectifs corporatifs ne sont pas atteints – les ventes stagnent, les ouvertures prévues 
de nouveaux points de vente n’ont pas lieu ou il n’y a pas de hausse du  cours des actions – 
les cadres supérieurs pourraient être tenus responsables. Certains d’entre eux pourraient 
perdre leur emploi pour n’avoir pas tenu  leurs engagements. 
 
Et comme nous l’avons vu, les fabricants de vêtements et de chaussures de sport se fixent, 
eux aussi des objectifs quant au nombre d’unités que les travailleurs doivent fournir chaque 
jour. Les travailleuses et travailleurs en paient souvent les conséquences – qui se 
répercutent en termes de temps de travail, de rémunération et de stress.  
 
Si les entreprises de vêtements et de chaussures de sport peuvent établir des objectifs 
spécifiques, mesurables, concernant leurs résultats sur le plan de la production, des ventes 
et des autres objectifs financiers, pourquoi ne peuvent-elles pas fixer des objectifs dans le 
domaine des droits des travailleurs ?  Si les entreprises de vêtements et de chaussures de 
sport comptent sérieusement améliorer les conditions de travail et d’emploi dans les usines 
où sont produites leurs marchandises, ne faudrait-il pas disposer d’un moyen de mesurer 
leur réussite en termes concrets ?   
 
Il y a quatre ans, l’Alliance Play Fair avait appelé l’industrie à relever le défi d’apporter des 
changements effectifs et substantiels au plan du respect des normes du travail, en prévision  
des Jeux olympiques de Beijing 2008. Aujourd’hui, à quelques mois des JO, force est de 
constater que les progrès ont été, dans les meilleurs des cas, limités.  
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Si l’industrie des vêtements et des chaussures de sport – acheteurs, fournisseurs et 
initiatives multipartites dont ceux-ci sont membres – entend s’attaquer sérieusement aux 
problèmes évoqués dans ce rapport, Play Fair 2008 l’invite à s’engager dès aujourd’hui à 
prendre un ensemble de mesures visant des objectifs spécifiques pour faire en sorte que les 
travailleuses et travailleurs puissent s’attendre à des améliorations tangibles sur le plan des 
salaires et des conditions de travail d’ici aux prochains Jeux olympiques qui se tiendront 
dans deux et quatre ans, au lieu de n’entendre pendant ces deux ou quatre années 
supplémentaires que des paroles en l’air concernant de vagues engagements.  
 
En mettant l’accent sur la promotion du respect de la liberté d’association et du droit de 
négociation collective, en réduisant le caractère précaire de l’emploi dans l’industrie et 
enfin en luttant pour le respect des « normes pécuniaires » telles les salaires, les entreprises 
de vêtements et de chaussures de sport ont la possibilité d’amorcer un vrai changement 
dans le modèle corporatif non viable qui, en dépit des efforts de longue haleine dans le 
domaine de la responsabilité sociale de l’entreprise, a continué à perpétuer les atteintes aux 
droits des travailleurs dans l’ensemble de l’industrie des vêtements et des chaussures de 
sport.  
 
Le tableau inclus à l’Annexe A reprend une série de mesures concrètes qui pourraient être 
adoptées par l’industrie en réponse aux quatre problématiques essentielles abordées au 
début de ce rapport. Pour chaque mesure, nous avons identifié les acteurs principaux, ainsi 
qu’une série d’objectifs spécifiques à mettre en œuvre. Les marques et les IM devraient 
fixer leurs propres objectifs, à la lumière de leurs réalités respectives et des indicateurs de 
performance clés. Toutefois, pour faciliter l’amorce d’une discussion, nous suggérons une 
série d’objectifs potentiels minimums, que nous considérons très raisonnables.   
 
Les engagements qui doivent être pris au niveau de l’industrie pour remédier aux 
problèmes spécifiques des filières d’approvisionnement ne se limitent toutefois pas à ces 
quelques mesures. En 2004, l’Alliance Play Fair avait défini un Programme de travail 
exhaustif pour l’industrie des vêtements et des chaussures de sport233. Play Fair 2008 a 
soumis aux diverses parties prenantes, dont le CIO, les gouvernements et l’industrie, un 
ensemble de demandes  qui soulignent également l’importance du salaire vital, d’une 
relation d’emploi formellement reconnue et d’une action concrète en faveur de la liberté 
d’association et de la négociation collective.  
 
Partant, les actions proposées dans le présent rapport constituent des mesures précises et 
concrètes, à mettre en œuvre dans le cadre du programme d’action plus large proposé et 
parallèlement à celui-ci.  



Responsabilité principale Objectifs 
Demandes PlayFair 2008: Action Acheteur Fournisseur IM Vancouver 2010 Londres 2012 
 

A. Liberté d’association et négociation collective 
A1. Pour développer un environnement positif de 
non-ingérence dans la liberté d’association et la 
négociation collective au niveau des chaînes 
d’approvisionnement de l’industrie des vêtements 
et des chaussures de sport, exiger de tous les 
fournisseurs qu’ils respectent une « politique de 
liberté d’association proactive »1 et qu’ils 
communiquent cette politique aux travailleuses et 
travailleurs, dans leurs langues respectives, sous 
forme d’une « garantie du droit d’organiser. » 
Procéder à des audits sociaux pour vérifier qu’une 
telle politique a bien été adoptée et communiquée 
aux travailleurs. 
 

z2 
 

� 
 

T Adoption de la 
politique par au 
moins 30% des 
fournisseurs, 
attestée par 
chaque audit  
réalisé par 
l’entreprise ou 
l’IM.  

Adoption de la 
politique par 
100% des 
fournisseurs, 
attestée par 
chaque audit  
réalisé par 
l’entreprise ou 
l’IM. 

A2. Les marques de vêtements et de chaussures 
de sport devraient œuvrer à la facilitation de 
l’éducation et de la formation des salariés et du 
personnel de direction concernant la liberté 
d’association et la négociation collective, en 
collaboration avec des organisations syndicales et 
des ONG des droits des travailleurs crédibles.    
 

z  z Dans au moins 
50 % des usines 
de fournisseurs. 
  

Dans toutes les 
usines de 
fournisseurs 

A3. Mettre au point des outils permettant d'évaluer 
les impacts des programmes de formation pour 
travailleurs/employeurs et exiger des entreprises 
membres la préparation de rapports quantitatifs et 
transparents sur les résultats de l’évaluation.  
 

  z z 
 

Ajuster les 
programmes de 
formation en se 
basant sur les 
résultats des 
évaluations des 
impacts. 

Prendre immédiatement des 
mesures positives pour 
assurer, en particulier, que le 
droit des travailleurs de former 
des organisations de leur 
choix et d’y adhérer et de 
négocier librement avec leur 
employeur est respecté dans 
l’ensemble de leur chaîne 
d’approvisionnement. 

Maintenir la production dans 
des usines syndicalisées et 
cesser d’étendre la production 
à des pays ou zones où les 
droits syndicaux sont 
restreints dans la loi et la 
pratique. 

Etablir un cadre approprié 
pour les relations 
professionnelles, pour garantir 
des conditions de travail qui 
soient en conformité avec les 
normes internationales du 
travail et à la législation 
nationale du travail, en 
fonction de celle qui offre la 
meilleure protection aux 
travailleuses et travailleurs 
concernés. 

 
 

A4. Prévoir des mécanismes accessibles et sûrs 
permettant aux salariés de déposer des plaintes 
auprès des acheteurs concernant des violations de 
la liberté d’association et du droit de négociation 
collective, en veillant à accompagner ces 
mécanismes d’une procédure transparente pour la 
résolution des plaintes crédibles. 

z 
 

 z 
 

Dans toutes les 
usines de 
fournisseurs. 

En cours 

                         
1 Voir page __] 
2 z Indique la responsabilité principale, individuelle ou collective � Indique la responsabilité en matière d’application T Indique la responsabilité en matière de vérification.  



Responsabilité principale Objectifs 
Demandes PlayFair 2008: Action Acheteur Fournisseur IM Vancouver 2010 Londres 2012 
 

A5. Prévoir des incitations mesurables pour les 
usines où une convention collective a été conclue 
avec un syndicat indépendant, y compris:  

• Placement préférentiel de commandes;  

• Contrats d’approvisionnement à long 
terme, stables et 

• Une majoration mesurable des prix 
unitaires, convenue dans le cadre de la 
convention.  

z 
 

  Communiqué à 
toutes les usines 
de fournisseurs 

Evaluation du 
progrès et, le cas 
échéant, 
augmentation 
des incitations. 

A6. Exiger des entreprises membres la préparation 
de rapports quantitatifs concernant la présence de 
syndicats et de conventions collectives au sein de 
leur filière d’approvisionnement, en veillant à y 
inclure aussi bien le nombre d’usines dotées de 
syndicats et de conventions collectives que le 
pourcentage de la production totale dans ces 
usines. 

  z 
 

z 
 

En cours 

A7. Présenter publiquement des rapports 
concernant le pourcentage de la production 
effectuée dans des pays et/ou zones où la liberté 
d’association et la négociation collectivement sont 
restreintes par la loi.  

z 
 

 z 
 

z 
 

En cours 

A8. Accorder aux syndicats l’accès aux usines, 
ainsi que la possibilité de disséminer de 
l’information aux travailleurs concernant la liberté 
d’association et les syndicats.  

 z 
 

 Dans toutes les 
usines de 
fournisseurs  

En cours 

A9. Exiger la signature d'accords de libre accès 
entre la direction de l'usine et les syndicats locaux 
dans les usines des fournisseurs.  

z 
 

z 
 

 Dans au moins 
25% des usines 
de fournisseurs 

Dans au moins 
50% des usines 
de fournisseurs 

A10. Là où des syndicats sont en place ou ont été 
récemment établis dans des usines de 
fournisseurs, faciliter la négociation par le syndicat 
et l’employeur de procédures de grief, y compris 
les règles et procédures pour l’embauche, le 
licenciement, la promotion, les sanctions 
disciplinaires, les moyens mis à la disposition des 
syndicats dans l’entreprise et le règlement de 
différends.  

z 
 

z 
 

T 
 

Dans toutes les 
usines 
concernées 

Dans toutes les 
usines 
concernées 



Responsabilité principale Objectifs 
Demandes PlayFair 2008: Action Acheteur Fournisseur IM Vancouver 2010 Londres 2012 
 

A11. Là où les syndicats ne sont pas restreints par 
la loi mais où des mécanismes de représentation 
non-syndicale sont admis, veiller à ce que les 
mécanismes en question soient en conformité 
avec les principes de représentation des 
travailleurs, tels qu’ils sont exprimés dans la 
Convention nº 135 de l’OIT.  

z 
 

z 
 

T 
 

z 
 

En cours 

A12. Là où la liberté d’association et la négociation 
collective sont restreintes par la loi, il convient 
d’adopter des mesures identifiables visant à la 
promotion de la liberté d’association dans le pays 
concerné, y compris par une concertation 
collective avec les travailleurs, pour aider ceux-ci à 
s’organiser d’une façon qui soit en accord avec les 
principes de la liberté d’association et le respect 
des droits humains. 

z 
 

z 
 

T 
 

z 
 

En cours 

A13. Là où la liberté d’association et la négociation 
collective sont restreintes par la loi, soutenir 
publiquement une réforme positive de la législation 
du travail afin d’éliminer de telles restrictions 
légales. 

 

z 
 

 z 
 

z 
 

En cours 

B. Précarité de l’emploi 
B1. Passer un contrat d’emploi formel avec les 
travailleurs et veiller à ce que ceux-ci reçoivent une 
lettre d’embauche formelle indiquant les termes de 
leur contrat.  

 
 

z 
 

T 
 

100% des 
travailleurs 

En cours Veiller, en toute circonstance, 
à ce que les activités menées 
dans leurs chaînes 
d'approvisionnement 
respectives soient effectuées 
moyennant un contrat 
d’emploi reconnu et le plein 
respect des normes du travail 

B2. Eliminer le recours à des plans d’embauche 
via des parties tierces pour tous travailleurs 
engagés dans l’activité principale de l’entreprise3  

 z 
 

 100% des 
travailleurs 

En cours 
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B3. Veiller à ce que les travailleurs engagés dans 
le cadre de l’activité principale d’une entreprise 
soient employés sous des contrats à durée 
indéterminée et que:  

• Tout recours à des contrats à durée 
déterminée s'effectue conformément à un 
plan clairement défini qui en justifie la 
nécessité;  

• Les travailleurs engagés sous contrats à 
durée déterminée aient droit aux mêmes 
salaires et prestations que les employés 
permanents fournissant le même travail;  

• Lorsqu’un même employeur a engagé à deux 
reprises successives un employé sous un 
contrat à durée déterminée sur une période 
de deux ans, le troisième contrat de cet 
employé est automatiquement à durée 
indéterminée.  

• Si les conditions en vertu de la législation 
locale sont supérieures, la norme supérieure 
devra être appliquée. 

T 
 

z 
 

T 
 

Au moins 95% 
des travailleurs 

En cours 

B4. Inclure dans le code de conduite une clause 
interdisant le recours par des employeurs à des 
arrangements contractuels ou des programmes de 
formation fictifs pour éluder leurs obligations vis-à-
vis des travailleurs. 
 

z 
 

z 
 

z 
 

z 
 

 

B5. Elaborer des directives à l’intention des 
entreprises membres concernant l’emploi précaire 
et inclure des conditions clés dans les points de 
référence afférents à la conformité. 

 

  z 
 

Elaborer des 
directives et 
incorporer celles-
ci aux points de 
référence  

 

internationalement reconnues. 

B6. Etablir des contrats d’approvisionnement à 
long terme et stables avec les usines des 
fournisseurs.  

z 
 

  Avec au moins 
40% des usines 
de fournisseurs 

Avec au moins 
60% des usines 
de fournisseurs 

                         
3 L’activité principale d’une entreprise se rapporte aux principaux services pour lesquels un contrat est passé avec l’entreprise, tels que coupage, coupure, etc.. Les activités 
secondaires peuvent inclure des services qui ne font pas partie intégrante des activités de l’entreprise, telles que le service de cantine.  
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B7. Veiller à inclure des grilles de paiement dans 
tous les contrats d’approvisionnement et veiller à 
ce que les paiements soient effectués à temps.  

z 
 

 T 
 

Dans toutes les 
usines de 
fournisseurs  

 

B8. Etablir un délai de notification optimal pour les 
usines concernant tous changements apportés 
aux commandes en cours ou le placement de 
commandes, et ce, pour permettre à l'usine 
d'ajuster sa production en conséquence, sans 
enfreindre les normes relatives au temps de travail 
ou devoir recourir à des contrats à durée 
déterminée et/ou la sous-traitance. Appliquer un 
délai de notification optimal pour le placement de 
commandes ou la modification de commandes en 
cours. 

z 
 

  Pour 60% au 
moins des 
commandes 
placées et des 
changements 
apportés à des 
commandes 
existantes.  

Pour toutes les 
commandes 
placées et tous 
changements 
apportés à des 
commandes 
existantes.  

B9. Soutenir publiquement des réformes positives 
de la législation du travail dans tous les pays 
d’approvisionnement, pour légalement restreindre 
le recours aux contrats de durée déterminée. 

z 
 

z 
 

z 
 

Dans tous les 
pays 

 

C. Fermetures d’usines 

C1. Développer et adopter des politiques et des 
procédures formelles pour mettre en pratique le 
Cadre de collaboration du Forum AMF, y compris 
toutes les mesures décrites par la campagne 
Vêtements propres et le Maquila Solidarity 
Network (voir page __); communiquer ces 
politiques publiquement.   

z z z Adopter des 
politiques et des 
procédures 
formelles. 

 

C2. Publier le pourcentage de production dans 
chaque pays-fournisseur.  

z  z z En cours 

 

C3. Publier des rapports concernant la durée 
moyenne de leurs relations avec les usines des 
fournisseurs et fournir des statistiques plus 
détaillées concernant le nombre d'entreprises avec 
lesquelles l'entreprise a collaboré - en graduant 
cette collaboration en fonction du nombre d'années 
(ex. 1, 3, 5 ans ou plus) - et l'emplacement 
géographique de ces sites de production. 
 

z  z z En cours 
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C4. Publier des rapports concernant la sélection 
des fournisseurs/vendeurs et/ou la résiliation, y 
compris le processus d'approbation de nouvelles 
sources d'approvisionnement, l'établissement d'un 
lien entre la performance du fournisseur sur le plan 
de la RSE et les décisions afférentes à 
l'approvisionnement, ainsi que des stratégies pour 
la gestion de l'impact des délocalisations. 

z  z z En cours 

D. Salaire vital 
D1. Inclure une clause de salaire vitale dans le 
code de conduite. 

z 
 

z 
 

z 
 

z  

D2. Veiller à inclure des grilles de paiement dans 
tous les contrats d’approvisionnement et veiller à 
ce que les paiements soient effectués à temps. 

z 
 

 T 
 

100% des 
contrats 
d’approvisionnem
ent 

En cours 

D3. Entreprendre un examen indépendant des prix 
payés aux fournisseurs, dans les usines des 
fournisseurs, pour déterminer si les prix payés 
suffisent à garantir la conformité avec les droits 
fondamentaux des travailleurs et garantissent un 
salaire qui permette aux travailleurs de subvenir à 
leurs besoins essentiels. 

z 
 

  Pour un 
échantillon 
représentatif 
d’usines de 
fournisseurs, 
dans tous les 
pays et toutes les 
catégories de 
produits.  

 

D4. Fournir des informations, sur une base 
confidentielle, aux représentants des travailleurs 
prenant part à des négociations collectives avec 
les fournisseurs, concernant le prix unitaire payé 
par l’acheteur.   

z 
 

  Partout où une 
telle mesure 
s’avérerait 
appropriée 

Partout où une 
telle mesure 
s’avérerait 
appropriée 

Amorcer des mesures 
concrètes pour répondre à la 
question du salaire vital 
(veiller à ce que les 
fournisseurs s’abstiennent de 
prélever des cautions de leurs 
employés et paient les 
salaires à temps). 

D5. Oeuvrer, en concertation avec les syndicats, 
les fournisseurs et les ONG à la définition d’une 
échelle salariale, y compris un taux de salaire vital  
pour les travailleurs au niveau de chaque pays ou 
région. 

z 
 

z 
 

z 
 

Définir des 
échelles 
salariales dans 
40% des pays 
fournisseurs. 

Définir des 
échelles 
salariales dans 
les autres pays 
fournisseurs. 
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D6. S’engager à entreprendre une augmentation 
par étapes des salaires jusqu'à atteindre le niveau 
vital: 

• Collaborer avec d’autres acheteurs 
(éventuellement au travers d’une IM) pour 
identifier des usines de fournisseurs où les 
acheteurs participants contrôlent 
conjointement plus de 75% de la production 
sur une base régulière; 

• Faciliter l’établissement de structures de 
négociation pour permettre aux directions 
d’usines et au(x) syndicat(s) d’intégrer 
l’élément de salaire vital dans la structure 
de rémunération existante au niveau de ces 
usines; 

• Négocier individuellement avec la direction 
des usines sur les mesures requises pour 
atteindre un objectif du salaire vital 
proportionnel à la part de chaque acheteur 
dans la production.  

z 
 

 z 
 

Identifier les 
fournisseurs et 
amorcer des 
négociations 

Etablir une 
norme de salaire 
vital dans au 
moins 25% des 
usines de 
fournisseurs. 

D7. Dans l’ensemble de la chaîne 
d’approvisionnement, accorder la préférence aux 
fournisseurs qui atteignent régulièrement des 
niveaux de conformité plus élevés eu égard à 
l’échelle salariale de la région.  

z 
 

 T 
 

Identifier, à l’aide 
de preuves 
documentées, 
toutes 
augmentations 
salariales 
mesurables dans 
chaque pays 
fournisseur. 
 

Identifier, à l’aide 
de preuves 
documentées, 
toutes autres 
augmentations 
salariales 
mesurables dans 
chaque pays 
fournisseur. 

D8. Entreprendre une ou plusieurs études 
indépendantes sur les méthodes de production 
allégée, pour déterminer si celles-ci sont à même 
de contribuer de façon viable à l'augmentation des 
salaires des travailleurs, en augmentant le 
rendement sans toutefois entraîner des 
répercussions adverses telles que l’augmentation 
du rythme et du temps de travail et des efforts 
physiques exigés des travailleuses et travailleurs. 

  z 
 

z 
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D9. Surveiller le recours aux objectifs de 
production au niveau des usines des fournisseurs 
pour assurer que toute révision à la hausse des 
objectifs de production soit précédée d’une mise à 
niveau effective des équipements, des processus 
et des compétences professionnelles. S’assurer 
que les augmentations salariales ne donnent pas 
lieu, en contrepartie, à une révision à la baisse des 
autres droits des travailleurs.  

T 
 

z 
 

T 
 

z En cours 

D10. Préconiser et/ou soutenir les plaidoyers 
auprès des gouvernements nationaux en faveur 
d’une augmentation du salaire minimum qui soit 
en conformité avec les termes de la Convention 
131 de l’OIT  

z 
 

z 
 

z 
 

z En cours 
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